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MEMORANDUM ^

en date du 15 Amit 1866.

ADRESSE

PAR LE GOUVERNEMENT HELLENIQUE

AW TR018 GRANDES MISSAAGES 
BMAITRIWS

DE LA GRECE.
-8^

^^ ile de Crete traverse depuis quatre mois 
Une Crise, dont la prolongation meme atteste la 
gravite des motifs qui font provoquee, et l’inefii- 
cacite des moyens employes pour 1’apaiser.

Spectateur non pas impassible, mais reserve et 
silencieux de Cette crise, le Gouverhement de Sa 
Majeste le Roi des Hellenes ne saurait meconnai- 
tre les perils dune situation qui menace d’aggra- 
ver les souffrances d’une population cliretienne de 
plus de deux cent mille allies.

1*



Εϊι effet, par sa position geograpliique, par la 
«eommunaute de religion el de race, Γ identite de 
Ja langue, et des traditions communes, la Grece 
est la premiere a ressentir Ie malaise des popula
tions grecques de Γ Empire Ottoman 5 elle est 
aussi la premiere a en souffrir dans ses affections 
les plus legitimes.. Or, ce serait traffic les devoirs 
que de pareils liens imposent, ce serait man- 
quer a la mission du premier E'tat chretien en 
Orient,que de ne pas elever la voix en faveur de 
nos freres malheureux de Candie, accables des 
malheurs d’une mauvaise administration, cernes 
par des troupes nombreuses, et ayant tout a crain- 
dre du fanatisme ture et des mesures ordonnees 
centre «ux.

Dans des moments d’epreuves et de dangers file 
de Candie a ete un des premiers boulevards mari- 
times de la Grece, et Ies plaines de l’Attique soul 
teintes du sang Cretois. Mais en vertu d’une re
solution de la conference de Londres, et malgre 
Tavis contraire des Ambassadeurs des trois gran- 
des puissances a Constantinople, Γ ile de Crete, 
qui avait ete eXposee pendant neuf ans a toutes 
les calamites de la guerre de 1821 a 1830, est 
retournee sous la domination Otlomane, bien qu’el- 
le en fut toute entiere affranchie, a 1’exception 
seulement des villes fortifiees de Candie, de la 
Canee et de Rethymne. Les Cretois en armes avai- 
ent meme enleVe aux Tures les forteresses de 
Graboussa et de Kissamo, lorsqu’ils out ete con- 
damnes a rentrer sous la domination etrangere.

Un prince designe alors pour diriger les desli- 
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uses de la Greco, et dont les grands talents et la 
haute prudence ont fait plus tard le bonheur d’un 
autre Etat, s’etait en vain eleve centre une deci
sion qui blessait egalement la justice et 1’humani· 
te, et qui derail etre la source de complications· 
renaissantes. Mais si le protocole du 3 Fevrier 
4 830 n’a pas ete modifie, il a ete, sur les instan
ces du Prince Leopold soumis, quant a son appli 
cation, par le protocole du 20 Fevrier, a certaines 
restrictions au profit des populations chretiennes. 
des iles de Crete et de Samos. On n’a qu’a consul- 
ter la notification que les representants.des trois 
Cours de France, de la Grande-Bretagne et de la 
Russie ont adressee, le 8 Avril 1 83.6, a la Subli
me Porte, pour voir sous quelles conditions les Iles 
susmentiannees ont du renoncer a une existence 
nationale, a une epoque ou cette perspective de 
progres etde prosperite aetait pas encore ouverte· 
a toutes les populations chretiennes de FOrient. 
Dans cette notification il est dit, « que les trois 
» Gouvernemens, en vertu des engagement qu’ils 
» avaient contractes, d’un commun accord, ont as- 
» sure aux habitants de Candie et de Samos, outre 
» la securite contre toute reaction quelconque, a 
λ raison de la part qu’ils auraient prise aux eve- 
» nemens anterieurs, des regiments precis qui, rap- 
» pelant leurs ancient privileges, et leur accor- 
» dant ceux que [’experience aurait prouve leur 
» litre necessaires, olTriraient a ces populations. 
» une protection efficace canit e. des actes. arbitrairei 
» et oppressifs. »

Que 1’Europe juge si ces engagemens qui cans^ 
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tituent pour les trois Cours un droit de surveil-. 
lance et d’intervention collective ont ete remplis. 
Des massacres, d’autant plus odieux qu’ils se fai- 
saient sous le pretexte du raffermissement de For- 
dre public, et qui dans les annales cretoises de 
4 833 portent le nom de « pendaisons des Mour- 
nies, » ont donne la mesure des dispositions de 
Γ autorite turque envers les Chretiens de Candie.

Suivre pas a pas les Cretois a travers trente 
six annees d une existence tourmentee, ce serais 
exceder les limites d un simple Memoire.

En 1840, la guerre s’etait declaree entre le Sul
tan el son tout puissant vassal Mehmed-Ali. L’Em- 
pire Ottoman etait en proie aux dangers dela guer
re civile, 1’espoir de la delivrance commencait a 
sourire aux Cretois. Mais 1’Europe intervint, et 
les dangers qui menacaient la Turquie ont ete 
detournes. En Candie Fautorite du Sultan a ete 
substituee a Fadministration du Vice-Roi d’Egy- 
pte, et par suite d’un nouveau, pacte internatio
nal, les Cretois se trouverent avoir change de. 
maitre sans avoir change de condition. Les armes 
a la main ils protesterent alors contre cette ma- 
niere de disposer de leur sort, mais ils durent 
coder aux efforts reunis de la force et de la pres- 
sion morale des grandes puissances.

Les evenements de 4840 sent ainsi un second 
engagement moral que les trois Cours ont con- 
tracte envers les Cretois. Le traite de Paris de 
4 856, en contient un troisieme. Devant 1’Europe. 
reunie en Congres, le representant de la Sublime 
Porte est venu deposer un acte emane de la vo- 
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lonte souveraine du Sultan, qui reglait Ie sort des 
Chretiens de Turquie, est qui etait, pour ainsi 
dire, Ie prix des sacrifices enormes qu’avait subis 
en Crimee la Chretiente pour Fintegrite du ter- 
ritoire turc. Tout spontane qu’il avait Fair d’e
tre, cet acte n’a pas ete moins revetu, par Particle 
9 du Traite de Paris, de la sanction d un arrange
ment international, et il a ete depuis considere, 
comme la charte politique des chretiens de 
Turquie.

Examiner une a une les principales disposi
tions du Hatti Cherif du 9 fevrier 4856 et indi- 
quer 1’app'ication qui en a ete faite, ce serait 
nous livrer a des details que la crise actuelle de 
Candie rend superflus. Une ile qui, par sa posi
tion dans la Mediterranee, et par la nature de 
son sol pouvait prdtendre a toutes les richesses 
de Fagriculture et du commerce, une population 
intelligente, laborieuse et pacifique qui pouvait 
marquer sa place dans l’histoire de la civilisation, 
de FOrient, se trouvent arretees dans tout pro- 
gres moral et materiel.

Administration de justice qui n’offre aucune 
des garanties qui font de cette institution en 
Europe la premiere base de tout edifice social, 
impots accablants, repartis avec iniquite et per- 
cus d’une maniere qui rend les exactions inevita
bles, abus d’autorite journaliers, absence de tous 
moyens de culture intellectuelle, voila le sombre 
tableau d’une situation qu’il ne nous est pas don- 
ne d’envisager avec indifference. Les manifesta
tions des Cretois et leurs luttes incessantes ne sent 
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que la trop naturelie consequence des efforts, 
d’un peuple voulant briser les entraves qui ar- 
retent son elan vers la civilisation chretienne.

On a cru que ces entraves tomberaient d'elles 
memos devant faction bienfaisante d’une espece 
de surveillance diplomatique patiente et eclairee; 
mais une longue et penible experience en a deja 
montre 1 inguffisance.

En 1858 Ies Cretois essayerent d’ obtenir de 
nouvelles garanties d’une bonne administration, 
et mettre un terme a 1’etablissement de nouveaux 
impdts; mais ces garanties ont ete aussi illusoi- 
res que les promesses du Hatt.

Exasperes de nouveau, les Cretois envoyerent, 
vers la commencement du mois d’Avril de I’ an- 
nee courante, leurs representants aux environs de 
la Canee pour protester energiquement centre les 
maux qu’ils endurent, et pour en reclamer le re- 
dressement par une intervention europeenne.

Ces representants, venus de tous les districts 
de la grande ile, se reunirent a Koutzounaria, a 
une heure de distance de la ville, ou resident Ie 
gouverneur general et les consuls etrangers. 
Quelques milliers de peuple les suivirent sans 
armes, pour donner aiusi a leur mission 1’impor- 
tance qu’ elle avail. Les representants des villes 
de la Canee et de Rethymne, et les Eveques de 
Cydonie et de Kissamo se sent reunis aux repre- 
sentans de la campagne, et apres une deliberation 
dans laquelle les entrainemens les plus legitimes 
du patriotisme ont ete sacrifies a la prudence, 
une petition contenant Ies griefs du peuple Cre- 
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tois a ete signee et adressee an Sultan. Lne autre' 
adresse a ete confidentieliement transmise aux 
souverains de la France, de la Grande-Bretagne 
et de la Russie, qui exprimait plus nettement les 
veritables aspirations du peuple Cretois, aver les 
menagemens, toutefois, qu’ une parcillc demar
che rendait necessaires. La prudence commandait 
peut-etre a la Turquie d’employer des moyens 
egalement pacifiques pour apaiser les meconten- 
tements et les meiiances du peuple Cretois; au 
lieu de cela, elle a eu malheureusement recours a 
des mesures d'irritation et de violence, au point 
de rendre une catastrophe imminente.

En effet, la seule reponse qui a ete faite d’abord 
aux plaintes unanimes d une population qui soui- 
fre reellement et qui, dans la manifestation de ses 
souffrances, ne s’est point ecartee des bornes de la 
sagesse et de la moderation, a ete la concentra
tion de troupes considerables, tant turques qu e- 
gyptiennes (plus de 22,000 hommes) qui, pene
trant de plus en plus dans I’interieur de f ile, sem- 
blaient en vouloir occuper les points strategiques, 
et apres ce deploiement de forces, la Sublime 
Porte a repondu aux nombreux griefs contenus 
dans la petition des Cretois, par une fin de non 
recevoir, et par des menaces centre eeux qui ose- 
raient insister, meme par des moyens pacifiques, 
sur lanecessite d’une amelioration de sort. «Vous 
» declarerez en meme temps,»dit la lettre visirielle 
» en date du 22 Juillet dernier adressee au gou- 
» verneur general de Candie «que, s’ils persistent 
» dans cette conduite criminelle, ils seront dis- 
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» perses par la force, et subiront des peines tres 
» severes, et s’ils insistent encore apres cette de- 
» claration, vous les ferez atlaquer par les trou- 
» pes, vous ferez arreter leurs chefs que vous 
» enverrez aux forteresses, et vous ferez disperser 
Λ les autres. » On fremit en songeant que 1’exe- 
cution de ces ordres est confide a des troupes, 
dont le fanatisme et la feroeite ne connaissent 
pas de bornes, et on se demande si les Grandes 
Puissances laisseront faire en 4 866 ce qu’elles 
ont empeche en 4 827 et 4 828 par la bataille de 
Navarin et Texpedition de la Moree, Aux mena
ces officielles appuyees par des mouvemens ener- 
giques de farmee, aux soupcons que souleye la 
concentration graduelle, tantot patente, tantot 
clandestine des Tures de la campagne dans les 
villes fortifides, viennent s’ajouter les craintes 
qu’inspire la surexcitation du fanatisme turc. 
Ainsi, c’est avec un profond regret et une sur
prise penible que le Gouvernement de Sa Majeste 
a appris que tout recemment un Dervich avail 
debarque a la Lande, a la suite des troupes tur- 
ques, et qu’il a commence a precher publique- 
ment le massacre des Chretiens. Puis ce predi- 
cateur s est embarque de nouveau sur le meme 
navire de guerre qui 1’avait amend et a continue 
sa route, en compagnie d’autres detachements, 
pour alier repandre, sur d’autres points de Tile, 
ses excitations incendiaires.

Les Chretiens de Candie n’ont pas besoin de se 
rappeler les massacres de Djeddah et de la Syria 
pour se faire une idee des suites d’une irritation
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pareille.· leur histoire contemporaine est malheu’ 
reusement pleine d’exces de ce genre.

Or, en combinant des precedents si pen encou- 
rageants avec cette toute recente excitation d’un 
fanatisme dont, par une coincidence fatale, les 
dernieres lettres de Syrie nous apprennent a 
redouter les egaremens sanguinaires, ne serait-on 
pas porte a entretenir de vives apprehensions sur 
la possibilite de voir se renouveler en Crete de& 
scenes qui revoltent rhumanite? Et si cette ex
plosion de fanatisme n’etait pas a prevoir, coni
ine la consequence inevitable d une situation ten- 
due, que n’aurait-on pas a craindre a 1$ premiere 
nouvelle de 1’opposition que reneontrera proba- 
blement aupres des Cretois des montagnes, la raise 
a execution des mesures violentes prescrites. 
par la sublime Porte? Plus le Gouvernernent de 
Sa Majesle y pense, plus il est porte a craindre des 
episodes sanglants, dont on ne saurait trop se 
hater de preserver les Cretois.

Devant rimminence de si grands dangers, le 
Gouvernernent de Sa Majeste s’emeut. 11 ne sait 
que trop que cet etat de souffrance et les crises 
frequentes qu’il engendre ne peuvent cesser 
qu’avec les- causes qui les produisent. Mais au- 
tant il lui a ete aise de tracer, en coordonnant 
des faits notoires, un apercu fidele de cette si
tuation perilleuse, autant sa tache deviendrait 
difficile, s’il avait a emettre un avis sur les.mesu
res qui, seules, pourraient garantir aux Cretois. 
une existence plus conforme a leur histoire et 
aux exigences de la civilisation et de la justice.
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Aussi a-t-it mieux vouln sen referer enlierement 
aux sentimens nobles et genereux des gouver- 
Siemens de la France, de la Grande-Bretagne et 
de la Russie, si desireux de eontribuer au libre 
developpement de tout element de progres on- 
Orient.

Le gouvernement de Sa Majeste espere que, 
grace a ees sentimens bien coimus, un etat de 
chose condemns, a plusieurs reprises, par les 
gouvernemens des trois puissances et par les na
tions qu ils representent, ne sera pas d’une longue 
duree. Neanmoins, si la gravite des affaires qui 
Ies occupeut en ce moment ne leur permet pas. 
d’entreprendre la solution, d’ une question pen- 
dante depuis 45 ans, qu’ils se plaisent a recon,- 
naitre la necessite de proceder, des a present, a 
une action combinee qui, en epargnant aux Cretois. 
de cruelles epreuves, donnerait une nouvelle va- 
leur a la genereuse pensee d’operer, par des mo- 
yens paciliques, le raffermissement de l ordre par-· 
tout on >1 est menace.
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Π.

I’ROCLAMATION DE LA COMMISSION CENTRALS

DE LA Cr e t e .

Comp air iotas Cretois, Musulmans et Chreliens,

Le temps ou chretienS et musulmans s'entr’c- 
gorgaient est passe sans retour. Le temps ou nous 
vivons est un temps de justice, d humanite, de 
bienveillance, de relations amicales. Enfants de Ja 
meme patrie les uns comme les autres, parlant 
tons la meme langue, ayant les memes meeurs 
et les memes interets, obeissant an meme Prince, 
nous devons deliberer les uns avec les autres et 
rechercher ensemble ce qui est veritablement 
pour le mieux de nos interets communs, et Ies 
moyens les plus honorables et Ies plus efficaces 
pour obtenir ce que nous demandons. Quand une 
partie des musulmans souffre, croyez-vous que 
les chreliens ne souffrent pas aussi ? Quand un 
de nos membres est endolori, pouvons-nous dire 
que noire corps soit en sante ? Lorsqu’ un Can- 
diote musulman et un Candiote chretien se ren- 
contrent en pays stranger, songent-ils jamais a 
autre chose qu a sembrasser aussitot et a s’infor- 
mer fun aupres ds I’autre de notre bien-aimee 
patrie, de notre belle et malheureuse Crete? Nous 
disons done vrai: des homines dont 1'origine, la
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patrie, la situation sont les memes, doivent etre 
d’accord. Anciens griefs, malentendus regrettables, 
vieilles raricunes, vengeances retrospectives, fana- 
tisme et prijuges, tout ce qui egare 1’esprit de 
quelques-uns, qui contrarie nos sentiments affec- 
tueux, qui fait obstacle a ce que la verite se ma- 
nifeste ainsi que le progres, que tout cela soit 
banni du milieu de nous. Le chretien n est-il pas 
pere de famille comme le musulman, le rnusul- 
man n’a t’-il pas un coeur comme le chretien? 11 
faut done que le passe soit mis en oubli; que Dieu 
juge les crimes et fasse misericordre aux criminels.

Voyons en pen comment vivent entre eux 
dans les autres pays les gens qui n’ont pas la 
meme foi? N’ont-ils pas le meme Dieu qUe nous, 
ce Dieu unique qui est leur createur et le hotre? 
Recherchons done comme eux les causes des mal- 
heurs qui nous affligent, ainsi que nous le voyons 
tous, mais sans savoir d’ou its nous viennent, et 
tachons d’y mettre un terme. Peut-dtre souffrons- 
nous par notie faute. Les proprietaites sont genes, 
leurs biens ne suffisent point pour les nourrirjles 
pauvres sont au desespoit; les laboureurs ne trou- 
vent pas d’argent , s’ils ne cedent leurs recoltes 
ou leurs terres; les commer^ants ne peuvent ni 
venir eh aide aux autres, ni se tirer d’affaire eux- 
memes; la mer ne nous rend aucun service; les 
etrangers connaissent noire misere ; nous sommes 
tous dans le malheur et il faut que nous nous 
entr’aidions. Creatures du meme Dieu, membres 
de la meme cite et de la meme famille, appuyons- 
nous mutuellement afin de preparer a nos pau-
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vres enfants une existence meilleure que 1ft 
hritre.

Mais cette entente de tons n’etait pas chose 
facile; il fallait trouver le moyen de la provoquer; 
il fallait une occasion pour nous rapprocher les 
uns des autres, pour nous interroger, pour con- 
naitre 1’avis de chacun, pour nous concerter et 
trouver un remede aux maux dont nous souffrons.

La manifestation qui a lieu sous nos yeux, et 
dont les chretiens ont pris Tinitiative afin de 
fournir une occasion a leurs conipatriotes les 
mahometans de prendre part a une deliberation pa- 
triotique et calme sur tous les points susenonces, 
Cette manifestation est un moyen de rapproche
ment, une premiere demarche pour amener cet 
accord tant desire, et ri a point d’autre but. 1838 
et 1859 sent la pour prouver la verite de noire 
assertion. Nous nous rappelons tout ce que Ton a 
tente alors pour nous pousser a nous entr’egor* 
ger. Dejouons de meme aujourd’hui toutes les in
trigues que pourraient faire les ennemis du parti 
chretien et du parti musulman dans le but de 
nous diviser.

En nous appelant aujourd’hui les uns les autres 
a deliberer ensemble, chretiens et musulmans, 
sur les interets de noire pays, pacifiquement et· 
fraternellement, bannissons de notre esprit toute 
pensee mauvaise, tout soupcon, toute mefiance, 
et meltons notre espoir en Dieu d abord, puis en 
la justice des arbitres du monde cl en celle de no
tre souverain. Que le vieux pere de famille, que 
la tendre mere restent tranquilles dans leurs
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foyers, pres de leurs enfants cheris, de leurs pa
rents et des tombeaux de leurs peres. Quant a 
ceux qui oseraient troubler le repos d’autrui, por
ter atteinte a la surete, a 1’honneur, a la fortune 
de qui qUe Ce soit, qu’ils sachent bien que non 
seulement Dieu, reais les hommes frapperont les 
coupables d un chatiment exemplaiie au nore de 
la patrie et de la justice, a quelque religion que 
ceux-ci appartienneht.»

Anil, 1866.

La Commission cciHrale. 

(Suivent les signatures^.

Ilt.

Ad r e s s e a u x  Co n s u l s

Monsieur le consul^

Nous croyons qu’il est de notre devoir de vous 
faire prevenir que, informes que Ies musulmans 
indigenes, ne se rendant pas bien compte du but 
de notre reunion, ont commence a abandonner 
leurs proprietes et a se retirer dans les forteresses, 
nous avons adresse une protestation a M. Ie gou- 
verneur general de cette ile. En consequence nous 
avons 1’honneur de vous remettre une copie de 
ce document, en nous reservant de porter desor- 
mais a votre connaissance les actes qui emane- 
rant de notre reunion pendant toute la duree de 
notre residence dans cette localite.

Agreez, Monsieur le Consul, Γ assurance de la 
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haute consideration, avec laquelle nous avons 1’hon- 
neur d’etre, Monsieur le consul general,

Koutzounaria
(Perivolia de Cydoaie.)

5 mai 1866.

Les representants du peuple 
assemble jusqua ce jour a Koutzounaria,

(Copie conforme.) (Saivent les signatures,)

III.
PROTESTATION DES CRfiTOIS.

—000—

A. S. E. ISMAIL-FACHA, GOUVERNEUR GENERAL 
DE l ’ILE DE CRETE.

Excellence,

Nous, soussignes, avons I’honneur de faire savoir 
a Votre Excellence, que.les habitants des districts 
des provinces occidentales de notre ile, forces par 
les malheurs, provenant de plusieurs sources, 
sous le poids desquels ils gemissent,—ont cru de 
leur devoir de se reunir dans un endroit propre 
a cet effet, pour de la faire connaitre par une 
supplique a S. M. le roi Abdul-Aziz-Khan, leur 
tres-puissant souverain, leurs besoins et leurs 
plaintes, persuades que Sa Majeste Imperiale, dans 
sa clemence, daignera pourvoir au soulagenient 
de leurs malheurs.

Cependant, Excellence, quelques individus, soit 
ignorance, soit mauvaise volonte de leur part, 
ayant fait courir le bruit que les Cretois se pro- 
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posent de s’insurger, les Musulmans indigenes, 
sans trop approfondir ce qu’il pouvait y avoir de 
vrai dans tons ces bruits, ont commence a se re- 
tirer dans Ies forteresses, de crainte qu’il ne leur 
arrival malheur. II est superflu de dire a Votre 
Excellence que ces hommes sent ainsi leses dans 
leurs interets, ce que nous ne desirons nullement.

En nous reunissant ici, Excellence, sans armes 
nous ne saurions inspirer aucune crainte, ni au- 
cun soupcon; ce qui nous fait croire que c’est 
dans le seul but de nous compromettre que Ies 
Musulmans indigenes quittent les campagnes. 
C’est pourquoi nous protestons devant votre Ex
cellence et nous declarons qu’eux seuls sont res- 
ponsables de tout dommage qui resulterait de 
1’abandon de leurs proprietes. Le peuple se croit 
degage de toute responsabilite par rapport a tout 
ce qui pourrait en advenir. C’est ce que nous 
avons cru devoir porter a votre connaissance.

Nous prions Votre Excellence de nous accuser 
reception de la presente protestation.

Les soussignes ont rhonneur d’etre,

De Sa Majeste, leur tres-auguste souverain 
Sultan Abdul-Aziz-Khan,

les treS humbles sujets,

(Suivent les signatures de 94 notables et repre
sentants du peuple assemble jusgud ce jour a Kou- 
tzounariai)

Coutzounaria, le 3 Mai 1S66.
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IV.

PROCLAMATION D’ISMAIL-PACHA.

Chretiens habitants de la Crete.,

J’ai ete informe il y a quelques jours que cer
tains habitants des provinces de ce district se reu- 
nissent a Tendfoit dit «Coutzounaria des Jardins,» 
et se proposent de formuler quelques plaintes et 
d’implorer la Clemence de S. M. notre auguSte 
souverain. Je leur hi mande et dit mainte fois 
que ce n’ est pas la la maniere dont its doivent 
formuler leurs plaintes et implorer la clemence de 
notre souverain ; qu’ ils peuvent adresser toutes 
leurs doleances a Tautorite locale, qui est tenue 
de les entendre, ou bien envoyer une supplique a 
S. M. a Constantinople et implorer sa clemence ; 
qu’ ensuite chacun doit retourner chez lui et a ses 
travaux, dont 1’utilite est si grande dans cette 
saison; qu’il ne faut pas que i’on s’assemble et que 
Ton se transporte de village en village et d’une 
province de ce district a une autre, excitant ainsi 
des alarmes chez les citoyens paisibles, ce qui 
pourrait compromettre la tranquillite publique et 
occasioner un grand dommage au pays.

J’ai appris il y a deux jours que ceux qui s’ 
etaient rassembles Ont compris qu’il etait de leur 
interet de se disperser, et que presque tous sent 
retournes a leurs villages respectifs et a leurs 
travaux. Mais aujourd’ hui j’ ai du Ie deplaisir d’ 
apprendre que soixante environ d’entre eux, dont 
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vingt armes, se sont transport's d’ Apocorona a 
Sphakia, et que dela ils se proposent de passer 
dans les districts de Rethymne et d’ Heraclion 
pour exciter les paisibles habitants de ces provin
ces et les entrainer a des demarches peu louables, 
funestes meme pour votre pays. Vous savez par- 
faitement combien, depuis 5 ans que je suis au 
milieu de vous, j’ai constamment donne de soins a 
la tranquillite de votre pays et a vos interets, 
En consequence, je me fais un devoir de vous 
donner encore aujourd’ hui cet avertissement et 
de vous engager d’une maniere paternelle a de- 
meurer tranquilles dans vos provinces, a vaquer 
a vos affaires, a ne pas faire attention aux sug
gestions de certains hommes qui η’ont en vue 
que leurs interets personnels et qui cherchent a 
attirer des perils sur votre pays. Vous etes li- 
bres de faire entendre vos doleances .■ formulez 
vos plaintes, si vous en avez a faire, mais avec 
moderation et par la voie legale, en sujets fideles 
de S. M. notre auguste souverain, qui est Tami 
de ce peuple et qui s’ occupe toujours de son 
Bonheur, et soyez persuades qu’ il sera fait droit 
a vos reclamations, si elles sont justes.

Chretiens habitants de la Crete, mettez enfin a 
profit les lecons de 1’experience. N’accordez au- 
cune attention aux paroles de certains intrigants 
qui vous veulent du mal; car vous vous repenti- 
rez de les avoir ecoutes, mais ce ne sera la qu’un 
repentir tardif et desormais inutile. Votre interet 
vous conseille de demeurer tranquilles la tran- 
quillite accroitra la prosperite agricole, favorisera
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Ie progres des lettres et assurera un bonheur 
complet a votre beau pays.

La Canee, Ie 10 Mai 18GG.

Le Gouverneur General de Crete 
Is ma il  Pa c h a .

V.

PROTESTATION.
—0— 

A son Excellence le Kaimacam-Bey 

de Rethymne.

Nous, rcspectueusement soussignes, saisissons 
1 occasion de vous faire savoir, que Ies habi
tants de la province de Rethymne, accables par 
Ja misere ou ils ont ete reduits par differentes 
causes, ont regarde comme un devoir de se reu- 
nir et d’adresser une supplique a S. M. notre au- 
guste souverain le Sultan Abdul-Aziz-Khan, bien 
convaincus que, grace a sa generosite, ils obtien- 
dront 1 adoucissement de leurs soulTrancos.

Neanmoins comme quelques-uns, soit par im
prudence ou avec premeditation, ont, a Γ occa
sion de la derniere proclamation de notre gou- 
\ erneur general Ismail pacha, fait courir Ie 
bruit que le peuple se propose de s’insurger, les 
musulmans indigenes ayant ajoute foi a ces 
bruits, sans prendre la peine d’ examiner cette 
affaire avec soin, demandent, dit-on, a entrer dans 
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la forteresse, sous pretexts qu’ils craignent d’e- 
prouver quelque dommage.

En agissant ainsi, ces homines eprouvent natu- 
rellement des pertes, mais sans que ce soit la, 
tant s’en faut, notre desir.

En nous reunissant ici, nous y arrivons sans 
armes, et eeux que nous avons invite a venir du 
district de la Canee, n’ont pas commis non plus 
un acte quelconque de nature a faire naitre des 
alarmes ou des soupcons. C’est pourquoi nous 
presumons, que ceux-la seuls qui tendent a nous 
compromettre sans cause, repandent ces bruits.

En consequence, nous protestons devant Votre 
Excellence et declarons que tout dommage, pro- 
venant de 1’abandon des proprietes des susdits 
musulmans, sera a leur charge, (nous ne deu
tons point que le gouvernement n’ ait pris a. cet 
egard toutes les mesures necessaires); que les po
pulations, chretiennes declinent toute responsa- 
bilite resultant des pertes que pourraient souf- 
frir Ies dits proprietaires musulmans, et que c est 
en vue de. mettre leur responsabilite a couvert, 
dans tous les cas, que cette protestation vous est 
adress.ee.

Les employes du gouvernement nous ont fait 
cOnnaitre ses desseins et nous y adherons pleine- 
ment. Quand nous nous trouverons reunis sons 
peu de jours et que nous aurons delibere en 
commun, sans nuire a qui que ce soit, nous pro- 
poscrons aux delegues du Comjte central les 
personnes qui devront rester ici et cellos qu’il 
convient d’envoyer aupres du Comite, Nous de
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sirons tons qu’aucune atteinte ne soit portee a 
1’ordre public.

Nous desirons pareillement, que la teneur de 
la presente soit notifiee a tous les habitants de la 
ville deRethymne, tant Chretiensque Musulmans, 
pour mieux assurer la tranquillite publique.

Nous sommes· avec respect
vos tres-humbles serviteurs.

Lev. Primats et representants des provinces 
du district de Reihymne

Atzipnpoulo,
$3 Mai 1866. (Saivent !es signatures).

VI
ADRESSE.

Aux honorables agences consulaires d’Angle- 
terre et de Grace a Rethymne.

M. l'Agent,
Nous nous empres^ons de vous transmettre ci- 

joint une protestation concernant la tranquillite 
publique et la droiture de nos intentions, afin que 
vous n’en ignoriez et qu’elle serve en temps op- 
portun; attendu quenotreconduite sera conforme 
aux declarations contenues dans 1’acte ci-joint. 
Dans Pespoir qu’il sera fait droit a notre demande 
ci-dessus, nous sommes avec un profond respect 
vos hien devoues serviteurs,

Les Membresdelegues du Comile central 
de la Canee.

Atzipopoulo,
13 Mai 1560. (Saiyent les "signatures,)
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VII
REPONSE DE LA COMMISSION

composee de quinze membres, 
faite aux habitants de Rethymne assembles

a Atzipopoulo.
<8&S>

Nous, soussignes, mantles tier a Farcheveche, 
avons pris connaissance de la lettre adressee par 
S. E. le gouverneur general a S. Geur Γ archeve- 
que de Rethymne, par laquelle lettre le gouver
neur general informe Farcheveque, que quelques 
agitateurs du district de la Canee, se sont rendus 
a Atzipopoulo avee 1’intention de troubler la tran- 
quillite publique du pays, et qu’a la suite de ce 
rassemblement S. E. a ordonne la convocation d 
un conseil extraordinaire compose de Demogeron- 
tes, d’ Ephores et de Notables, afin qu’ils ait a 
deliberer sur les mesures a prendre, et a envoyer 
des homines dans les provinces pour prevenir le 
desordre.

En consequence de cette lettre, sur Γ exhorta
tion de S. E. le Caimakam-bey, de S. Geur 1’Arche- 
veque de Rethymne et de M. Jean Sigano envoye 
a cet effet de la Canee, nous, soussignes, avons 
accepte la proposition de nous rendre au village 
d’ Atzipopoulo ou etaient assembles Ies gens 
venus de la Canee et de nos provinces, avec la 
mission verbale d’ engager ccux de la Canee a 
revenir sur leurs pas et ceux de nos provinces 
a rester tranquilles ; et dans le cas ou ils auraient 
a se plaindre, a envoyer des delegues a la com
mission formee a cet effet a la Canee.
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Nous etant done rendus a Atzipopoulo, nous 
trouvames bon nombre de Chretiens reunis, 
sans armes, dans une metairie; parmi eux nous 
avons vu soixante personnes environ, venues 
de la Canee. M. Jean Sigano ayant le premier 
pris la parole, fit remarquer qu’ils devaient ren- 
trer chez eux, parcequ’ il ne convenait pas de 
parcourir les provinces en troublant ainsi le pays 
et en inspirant des craintes aux Musulmans : 
qu’a Apocorona on se plaignait de leur conduite 
parceque, a leur passage dans celte province, ils 
avaient tire des coups de fusil et inspire des 
craintes aux habitants. Ils repondirent qu’ils n’a- 
vaient rien fait de reprehensible; qu’ils n’avaient 
pas tire de coups de fusil et que c’ etait une 
calomnie: que pour ce qui regardait leur arri- 
vee dans le pays, ils n’y etaient pas venus de leur 
propre mouvement, mais sur I’invitation des ha
bitants: «parceque—dirent-ils—nousavons invi
te les habitans d’Atzipopulo a se rendre a la Ca
nee. Mais ceux-ci, ayant decline notre invitation 
par la crainte de quelque piege, nous ont engage 
a nous rendre chez eux afin de les convaincre de 
nos bonnes intentions, attendu qu’ ils craignaient 
de s’entendre, avec nous par ecrit.» A 1’appui de 
leur dire, ils adresserent la question suivante 
aux assistants: « sommes-nous venus de notre 
propre mouvement ou sur votre invitation ? » 
Tons repondirent unanimement: «nous vous a- 
vons invites. » « Voulez-vous que nous partions? 
demanderent - ils de nouveau. » « Non, repondi
rent tons les assistants, pas avant que nous ayons 
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remis entre vos'mains tons les delegates de no
ire district »

Plusieurs des assistants commencerent a for- 
muler desplaintes. Les uns disaient qu’ils avaient 
paye des amendes enormes et qu’ ils avaient ete 
forces de donner injustement du vin et d’autres 
denrees. Les autres· qu’ils avaient ete emprison- 
nes, pour avoir ose se plaindre a Fadministration; 
Us nous rappelerent, comine un exempla· 1’ ena- 
prisonnement de quatre marchands, qui avaient 
manifeste 1’intention de porter plainte a rautorite.

Voyant qu’ils ne consentaient pas a se separer, 
avant d’avoir elu des ddlegues qui prissent note 
de leurs griefs, nous les engageames a se tenir 
tranquilles.. Ils nous assurerent qu’ils ne se pro- 
posaient d’autre but que d’adresser une suppli- 
que. a S. M. Ie Sultan Adul-Aziz Khan, leur au- 
guste souverain; qu’ils n’avaient aucune mauvaise 
intention et qu’ils avaient donne ici meme a ce 
sujet des garanties, par ecrit, a S. E. Ie sous-gou- 
verneur; que si ces garanties paraissaient insuffi- 
santes,. ils: s’engageaient a offrir leurs enfants me
mes en otage aux musulmans pour les assurer qu’ 
ils ne seraient troubles en aucune facon et qu’ils 
n’avaient rien a craindre de leur part. Sur ce 
nous partimes.

En foi de quoi a ete dresse le present proces- 
verbal a la requette de S. E,

Rethymne,
13 Mai 1866. Suiyent les signatures. 

de Γ Archeveque, da conseiller du district de Rethymne et du Con- 
seil des dernogerontes, des Ejhdres et des principally negociants.
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VIII
ADRESSE AUX CONSULS.

----0-—

Monsieurle Consul,
En vous· transmettant ci-joint copie d’tine pro

testation adressee a S. E. le: gouverneur general 
Ismail - pacha, nous vous prions de vouloir bien. 
en prendre connaissance et porter votre serieuse 
attention sur les faits graves qu’ elle. signale et, 
qui reclament de promptes mesures preventives. 

Agreez, monsieur, 1’ assurance de notre consi
deration tres-distinguee.

Les delegues; de cinq provinces, 
Ceutzounaria,
13 mat 18.66.

(Suivent les signatures};

IX
PROTESTATION.

---ο---
A SON EXCELLENCE ISMAIL-PACHA, GOUVERNEUR 

GENERAL DE l ’iLE DE CRETE.

Excellence,
La depeche en date du 5 Mai courant que 

nous avons adressee a votre Excellence au sujet 
de Γ entree des indigenes musulmans dans les for- 
teresses, aprait eu, pour effet, croyions-nous, de 
les empecher d’abandonner leurs proprietes. Mais 



— 28 —

1’empressoment qu’ ils mettent a se refugier dans 
les places-fortes nous force a soupconner qu’il 
nourrissent des desseins secrets. Puisque nous 
sommes reunis ici sans armes, et que nous nous 
somrnes eloignes de nos provinces, distantes les 
unes d’un jour de marche, les autres de deux, les 
musulmans ne devraient point concevoir d’inquie
tude. Les soupcons que nous aurions pu leur inspi- 
rer, si nous etions venus en armes, c’est nous au- 
jourd’hui qui sommes en droit de les concevoir 
contre eux; car, aussitdt qu’ils auront mis en su
rete leurs families et leurs biens, il se peut qu’ils 
tentent quelque chose de plus. En consequence, 
comme les Chretiens qui habitent les provinces ou 
se trouvent aussi des musulmans, nous font cha- 
que jour entendre des plaintes au sujet de leur 
depart, en disant que les Tures qui mettent en 
surete leurs families dans la banlieue de la Canee 
ou dans les places-fortes, pourraient bien s’aviser 
de faire un mauvais coup, nous protestons par no- 
tre presente devant votre Excellence et deman
dons, ou que vous ordonniez le retour des Tures 
dans leurs habitations, ou bien qu’ il nous soit 
permis, a notre tour, de pourvoir a la surete de 
nos families.

Nous ne dirons rien de plus pour le moment. 
Nous avons Γ honneur d'etre les tres - fideles su- 
jets de Sa Majeste notre tres - auguste souverain 
le Sultan Abdul-Aziz-Khan,

Les representants de cinq provinces 
Coutzounaria

le 13 Mai 1866. (Suivent les signatures,)
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X
ADRESSE AUX CONSULS.

Monsieur le Consul,

Attendu que dans la proclamation en date du 
28 avril dernier de S. E. le gouverneur general 
de File de Crete, le but de la reunion du peuple 
dans cette localite a ete grandement denature ct 
faussement interprete, et qu’une foule de fausses 
allegations y ont trouve place, ainsi que cela est 
manifeste, nous vous transmettons copie d’un acte 
de rectification que nous vous prions de vouloir 
bien lire attentivement.

Agreez, Monsieur le Consul, l’assurance denotre 
tres-haute consideration.

Les representants du peuple.
Coutzounaria,
14 mai 1866·

(Suivent les signatures.)

XI
LETTRE DE RECTIFICATION.

Λ S. E. ISMAIL-PACHA, GOUVERNEUR GENERAL 

DE l ’iLE DE CRETE.

Coutzounaria, 14 mai 1806.

Excellence,

La proclamation de voire Excellence en date 
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du 28 avril dernier a attire t’attention des soussi- 
gnes fideles sujets de S. SI. noire augusle souve- 
rain Ie Sultan Abdul-Aziz-Khan, et les a obliges a 
vous adresser cette lettre pour vous tranquilliser 
et pour imposer silence a ceux qui se plaisent a 
denaturer de diverses manieres le but de notre 
reunion en ce lieu.

Excellence, nous reconnaissons qu’il fallait 
que les representants fussent elus, selon votre avis 
dans chaque province separement, et que ceux-ci 
devaient, par le canal de votre Excellence, trans- 
mettre notre supplique a notre puissant souverain. 
Votre decision est juste, Excellence, nous le re
connaissons nous-memes, mais incontestablement 
il serait juste aussi qu’il fut fait droit alareque- 
te que nous avons remise a votre Excellence il 
y a deux ans environ. Sa Majeste notre auguste 
souverain a envoyd aux representants du peuple 
la reponse attendue afin que ceux-ci en fissent 
part au peuple, ou du moins qu’ elle fdt publide 
dans les journaux pour la tranquillite des habi
tants. Mais malheureusement cela n’a pas eu lieu, 
bien que toute la population de 1’ ile Γ attendait 
avec impatience. Si a cette epoque on avait pro
cede de la sorte, bien certainement le peuple 
aurait agi de la maniere indiquee dans votre pro
clamation. Mais puisqu’ il s’ etait trompe, contre 
toute attente, dans ses esperances, il etait nature! 
qu’il suivit Une autre voie pour exposer a qui 
de droit les inaux insupportables dont il souffre 
aujourd’hui.

Dans votre proclamation, Excellence, vous sou- 
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terrez que Ie pen de gens qui sent rassembles icq 
se sont disperses et sont rentres dans leur foyers 
aussitot qu’ ils ont bien compris leur interet. Ce 
n’est point vrai; non seulement ces hommesda ne 
se sont pas disperses, mais leur nombre augmente 
chaque jour; deja meme les habitants des cinq 
provinces occidentales s’etant reunis ici ont elu 
leurs representants.

Vous vous etonnez, Excellence, et vous eteS 
inquiet de ce que quelques-uns des habitants de 
nos provinces se sont rendus dans cellos de Ee- 
thymne et d’ Heraclion, et vous pensez que leur 
presence troublera la tranquillite des paisibles ha
bitats des susdites provinces. Mais nous pouvons 
assurer votre Excellence qu’ils men sera rien; nos 
delegues a Rethymne et a Heraclion sont, ainsi que 
V. E. le sait bien, des plus honnetes et des plus 
recommandables habitants de nos provinces. La 
tranquillite de ces lieux ne peut etre troublee que 
si 1’esprit intrigant de quelques-uns de nos com- 
patriotes 1’emporte; ces hommesda ne se font au- 
cun scrupule de vendre leur conscience pour rem- 
plir leur bourse, et feignant de rendre de bons of
fices au gouvernement, ils Ie trompent en meme 
temps qu’ ils nuisent de diverses manieres aux 
interets du peuple. Mais nous esperons que leurs 
efforts n’ aboutiront a rien ; car le peuple sait 
deja que son veritable interet est dans la tran
quillite, dansTordre, ainsi que dans son deyoue- 
ment et sa foi en son auguste souverain.

Excellence, vous menacez le peuple dans votre 
proclamation en lui conscillant de profiler des 
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tes d'autre but que de nous empecher d’ex
poser nos souffrances a notre auguste souverain. 
Mais ayant confiance dans sa pitie et sa clemence, 
et convaincus que tout peuple, toute commu- 
naute a le droit de s’adresser a son roi, nous ne 
pouvons nous dissoudre avant que les districts de 
Rethymne et d’ Heraclion aient envoye ici leurs 
representants, et qu’ apres deliberation une sup- 
plique ait ete soumise a notre tres-auguste et tres- 
puissant souverain, le Sultan Abdul - Aziz - Khan.

Nous signons, nous, fideles sujets de notre tres-augus
te souverain et representants du peuple des provinces du 
district occidental.

(Suivent les signatures.)

XII
ADRESSE AUX CONSULS.

Monsieur Γ Agent,
Nous nous empressons de vous faire parvenir 

aussi la protestation ci-jointe ayant trait a 1’ordre 
public et a la tranquillite du pays, ainsi qu’ a nos 
bonnes intentions, afin que vous prenniez con- 
naissance de cette piece qui servira en temps op- 
portun, car nos actes confirmeront nos paroles, 
vous priant de Γ accueillir favorablement et de la 
communiquer a qui il appartiendra.

Couvent d’Arcadion, 49 Mai 1866.
Nous sommes avec respect,

Les Membres delegues du Les representants des provinces du 
Coining central de la Canee, district de Rethymne, 

[Suivent les signatures.)
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XIII

PROTESTATION DES CRETOIS.

A SON EXCELLENCE

EE CAJMAKAM-BEY DE RETHYMNE.

Informes que les Chretiens habitant la pro
vince de Rethyinne, ont transmis a voire Excel
lence one protestation portant la date du 24 Mai 
de 1’annee courante et ayant trait a la tranquil- 
lite publique, nous saisissons, a noire tour, cette 
occasion, nous habitants des provinces du meme 
district, respectueusement soussignes, pour decla
rer a voire Excellence que les populations chre- 
tiennes des provinces de Sl Basile, d A morion et 
d’AvIopotamon accablees de souffrances, et η’obte- 
nant aucun adoucissement aux miseres qu’elles en- 
durent, ont cru devoir se reunir pour rediger une 
supplique et 1’adresser a S. M. notre puissant sou- 
verain le Sultan Abdul-Aziz - Khan. Ces popula
tions ont la confiance que, grace aux sentiments 
misericordieux de S. M. I., elles obtiendront 1’adou- 
cissement de leurs souffrances.

Comme d’aucuns, soit ignorance on malveillance, 
ont, a I’occasion de la recente proclamation de S. E. 
notre gouverneur Ismail pacha, fait courir le bruit 
que le peuple se propose de s’insurger, les musul- 
mans etablis dans nos provinces, sans trop sarreter 
a approfondir la nature de ces mensonges, deman- 
dent qu’on leur accorde i’autorisation de se retirer 

3
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dans la forteresse, chose qui, assortment, leur est 
prejudiciable. En nous reunissant ici, nous ne som- 
mes pas armes, nous, et ceux que nous avions in
vites a venir ici du district de la Canee n'ont rien 
fait qui put exciter des alarmes ou faire naitre des 
soupeons. Ces rumours inquietantes ne sent done 
repandues, il faut bien le croire, que par ceux qui 
ont interet a nous compromettre.

Par ces motifs, nous protesions devaut voire 
Excellence et declarons, que tout dommage qui 
resulterait pour les susdits musulmans de Faban- 
don de leurs proprietes, sera a leur charge. Le 
gouverriement, nous n’en doutons point, aura de- 
ja ordonne les mesures necessaires en cette cir- 
constance, et les populations cliretiennes seront 
regardees commo irresponsables de tons domma- 
ges resultant de Γ abandon des proprietes dont il 
s’ agit, par leurs possesseurs musulmans. Nous 
voyons dans la presente une garantie suffisante 
de notre irresponsabilite.

Le but que le gouvernement se propose avant 
tout, nous en avons eu connaissance par les agents 
officiels qu’il avait envoyes a Atzipopoulo. En con
sequence nous declarons que nous- memes n’en 
avons point d’aatre. Quand nous nous reunirons 
sous pen de jours, nous dirons aux deiegues de la 
commission centrale de la Canee, combien des 
ndtres resteront ici et combien devront etre envoyes 
aupres de ladite commission. Ainsi done nous som- 
mes tons desireux du maintien de I’ ordre public.

Qu’ il plaise a votre Excellence de notilier la 
teneur de noire presente a tous les habitants de 
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la ville de Rethymne, tant musulmans que chre* 
liens, pour mieux assurer la tranquillite pu- 
Clique.

Les notables des quatre provinces du district de 
Retbymne, delegues de leurs concitoyens.

Convent d’Arcadion
14 Mai 1860.

(Suivent les signatures.)

X1V

A. S. E. EE GOUVERNEUR GENERAL DE CRETE

ISMAIL-PACHA.

Excellence,

Ayant cru qu’ il etait de noire devoir d’ adres- 
ser une lettre de remerciments a S. E. Sabrim- 
pacha, a I’ occasion de son arrivee dans noire 
pays, nous avons 1’honneur d’en remettre a Vo
ire Excellence une copie dont nous vous prions 
de prendre connaissance.

Veuillez agreer Γ assurance de la considera- 
lion distinguee, avec laquelle nous avons 1’hon- 
neur d’etre,

La Commission des cinq provinces 
de Rethymne.

Tiobana de Cydonie,
Ie 18 Mai 1866. (Suivent les signatures).
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XV
LETTRE DE REMERCIEMENTS

A S. E. SABBIM-PACHA.

-- 0--

L’arrivee de Votre Excellence au milieu de 
nous, a grandement rassure et satisfait tout Ie peo
ple assemble en cette localite. Ce peuple se pro
pose de faire connaitre ses malheurs a S. Μ. no
ire auguste souverain le Sultan Abdul-Aziz-Khan, 
et il prie Dieu d’accorder une longue vie a S. M. 
qui a pense a envoyer ici Votre Excellence en 
cette grave conjoncture.

Aussitot que nous en avons ete informes, nous 
nous sommes fait un devoir d’exprimer d’ abord 
a Votre Excellence noire devoument a notre au
guste souverain dont nous sommes les tres-iideles 
et tres-loyaux sujets, et de vous annoncer ensuite 
que dans trois jours nous vous ferons bien con
naitre le motif pour lequel nous nous sommes 
reunis sans armes non pas dans la ville, mats 
hors de son enceinte.

En vous presentant nos salutations respeclueu- 
ses, et en priant Dieu pour notre auguste sou
verain,

Nous avons l’honneur d’etre, etc.

La Commission de cinq provinces des districts de la 
Canee et de Rethyjnne.

Tzobana,
le 18 Mai 1866, (Suivent les signatures,)
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XVI.
ADRESSE AUX CONSULS.

Monsieur Ie Consul,

Nous avons Γ honneur de vous remettre ci-joint 
copie des protestations que la commission locale 
du district de Rethymne, residant dans Ie convent 
d’Arcadion, vient de nous envoyer, et dont Γ ori
ginal a ete transmis par elle a M. le Sous-gouver- 
neur de Rethymne et a S. E. Ismail-pacha. Nous 
vous repletions en outre copie d’ une lettre de la 
susdite commission adressee aux agences consu- 
laires dans notre ville.

Des protestations Nos 11 et 12 et de la lettre 
adressee au sous-gouverneur et au gouverneur ge
neral, il resulte, comme vous verrez, que la sus
dite commission, apres avoir entendu les paroles 
du sieur Sigano qui s’ etait rendu aupres d’elle 
en qualite de delegue du gouvernement imperial, 
s’ est vue forcee de protester centre tout ae-te 
de violence qui pourrait etre exerce contre les 
chretiens par Ies autorites locales. Vous compren- 
drez pareillement, en lisant la lettre N° 1 8 adres
see aux agences consulaires, les craintes et les 
alarmes que Ies chretiens ont concues, lorsque le 
sous-gouverneur leur a renvoye les protestations 
qu’ on lui avail expedites et qu’ il avail recues et 
gardees par devers lui.

Au recu de la depeche N° 18., M. Barbier, 
Agent Consulaire de la France et de Γ Autriche, 
s’ est rendu aupres du sous-gouverneur et lui a 
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demande s’il avait reellement I’intention de dis
perser par la force les chretiens reunis a Arcadi, 
et si S. E. le gouverneur general lui en avail 
donne 1’ ordre. Le sous-gouverneur lui a repondu 
qu’il n’avait point manifeste une telle intention, ni 
recu de pareils ordres, mais que le gouverneur ge
neral lui avait ordonne de renvoyer aux chretiens 
les protestations qu’ ils lui avaient fait parvenir.

En consequence de cette reponse, tons lesAgents 
consulaires ont juge qu’il n’y avail pas lieu de se 
rendre aupres du sous-gouverneur et de lui res- 
lituer les protestations qu’il avail renvoyees, ainsi 
que cela etait demande par la commission d’ Ar
cadi dans sa lettre N° 4 8.

Nous vous prions, Monsieur le Consul, de vous 
concerter, si vous le jugez a propos, avec vos col
logues et de nous faire savoir si nous devons re- 
mettre an sous-gouverneur les pieces par lui ren- 
voyees.

Je suis avec respect, etc.
Rethymne, n

Ie25 Mai 1866.. L Agent Consulai-re
G. Ca l o c a ir in o .

XVII
PROTESTATION.

A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL 

ISMAIL-FACHA.

Excellence,

Nous nous empressons de vous prevenir qu’a- 
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pres que 1’election des representants des provirn· 
ces da district de Rethymne a eu lieu, ceux qui 
ent ete designes pour se rendre aupres du Comi
te central de la Canee, alin de participer a la re
daction de la supplique qui devra etre adressee 
au nom de tout le pays, a notre auguste et bien 
aimesouverain le Sultan Abdul-Aziz-Khan, et dans 
laquelle seront arlicules les griefs de tous les Cre- 
tois et sera fait appel aux sentiments misericor- 
dieux de S. M., dans le but d’obtenir quelque sou- 
lagement,—que ces.deputes, disons-nous, nous ont 
laisses ici, en nous recommandant d’engager les po
pulations qui habitent ces provinces a y mainte- 
nir Fordre et la tranquillite, et particulierement a 
respecter les droits de nos compatriotes musul- 
mans, afin qu’ils n’aient pas a se plaindre de nous.

Or done, quoique nous veillions au maintien de 
Fordre et de la tranquillite, nous, qui restons ici 
en petit nombre et sans armes, nous avions toute- 
fois, appris precedemment que certains employes 
de Fadministration faisaient entendre des mena
ces centre nous, mais nous ne eroyons point que 
cela pdt etre vrai. Mais aujourd’hui il ne nous 
reste plus aucun doute: M. J. Sigano, votre en- 
voye, Lien qu’il ait vu que nous n’etions pas plus 
de 25, et que Fordre et la tranquillite etaient main- 
tenus par nos soins dans tous les provinces, nous 
a neanmoins publiquement menaces en nous disant 
que, si nous ne nous separons aussildt que nos 
representants se seront rendus aupres du comite 
central de la Canee, le gouvernement nous disper- 
sera par la force des armes, et que ce soir-la nid- 
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me nous pourrions eire cernes par Ies troupes 
ini periales.

Nous sofflmes des gens paisibles, el nous veil- 
Ions au maiatien de Γ ordre el de la tranquillite 
dans Ie pays. Si done on employait centre nous 
la violence, si les autorites locales faisaient corner 
on arreter des gens paisibles et inoffensifs com- 
me nous, nous verions dans ce precede tin acte d” 
arbitraire intolerable, un outrage gratuit a no
ire horraeur, et a noire fidelite envers noire au- 
guste souverain coniine un attentat dirige centre 
noire vie que 1’ on rnettrait ainsi en peril. En con
sequence nous protestons contre qui de droit, en 
declarant que nous ne pouvoas nous separer si 
nous n’y soinmes autorises par Ie comite central; 
car bien certainement, si un meurtre ou tout au
tre crime est commis en noire absence, 1’on ne 
inanquera pas d’en rendre responsables nos repre- 
sentants et tons les habitants chretiens de nos 
quatre provinces, ainsi que nous le disions deja 
dans les protestations adressees precedemment au 
Caimakam-bey de ce district. Nous desirons done 
qu’un ordre de voire excellence soit transmis 
promptement au dit caimakam pour conjurer le 
peril qui nous menace.

Nous avons 1’honneur d’etre, etc.

Les Nembres du Comile du district de Relhymne 
Convent d’ Arcadi,

21 Mai 1866, (Suivent 12 signatures.)
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XVIII

PROTESTATION.

A SON EXCELLENCE LE CAI ΜΑ ΚΛΜ-BEY 

DE RETHYMNE.

Nous nous empressons de vous prevenir qu’ en 
passant ici ce matin sur les 8 heures, M. J. Sigano 
representant du district de Rethymne, est entre 
dans ce convent et nous y a trouves reunis, ainsi 
que quelques autres au nombre de 25 en tout, et 
que, fidele a sa mission de delegue du gouverne- 
ment, il nous a invites a nous separer et a rentrer 
chacun dans nos foyers, puisque les representants 
des provinces etaient partis pour la Canee. II a 
ajoute que notre presence a Arcadi alarmait et in- 
quietait les musulmans. Nous lui repondimes que 
les representants partis nous avaient ordonne d’ 
y rester comme delegues des quatre provinces 
pour veiller au maintien de 1’ ordre et de la tran- 
quillite, ainsi que nous en avions pris Γ engage
ment, dans Γ interet de nos compatriotes de la re
ligion mahometane, Centre toute attente, M. Si
gano nous fit entendre des menaces au nom du 
gouvernement et nous dit que, si nous ne nous se- 
parions pas comme il nous y a invites, legouverne- 
ment enverrait des troupes contre nous pour nous 
disperser et nous arreter. Nous lui repondimes que 
nous etions ici par delegation de nos provinces, 
qu’ il Γ a vu lui-meme et qu’ il pouvait empecher 
qu’on ne nous fit violence. M. Sigano objecta que 
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nous pourrions fitre cernes de nuit et qu alors il 
n’ en saurait rien.

En vue d’ une eventualite pareille, nous decla- 
rons que, si nous sommes arbitrairement cernes 
on arretes par ordre des autorites locales, nous, 
habitants paisibles et inoffensifs, nous ne souffri- 
rons pas que l’on fasse un tel outrage a notre 
honneur, a notre fidelite envers notre auguste 
souverain, et que 1’ on mette ainsi notre vie en 
peril, et nous protestons centre qui de droit 
par cette raison, qu’ il ne nous est pas possible 
de nous separer, si le comite central ne nous y 
autorise.

Car bien certainement, si un meurtre ou tout 
autre crime est commis en notre absence, 1 on ne 
manquera pas d’en rendre responsables nos re- 
presentants et tons les habitants chretiens de nos 
quatre provinces, ainsi que nous le disions dans 
les protestations adressees precedemment a votre 
excellence.

Nous sommes avec respect, etc.

Les Membres de la Commission du district
de Rethymne.

Arcadi, 
21 Mai 1866. (Suivent 12 signatures.)
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XIX
PROTESTATION.

ΑΕΧ AGENCES CONSDLAIRES IMPERIALES ΕΤ 
ROYAI.ES θ’ANGLETERRE, DE FRANCE,

DE RUSSIE, θ’ AUTRICUE ΕΤ DE

GRECE, A RETHYMNE.

Tres honores Messieurs,
Nous nous empressons de vous faire savoir qu’ 

a Γ instant meme vient d’arriver notre expres, qui 
etait parti hier pour porter a son adresse notre 
derniere protestation concernant notre surete per- 
sonnelle. M. Sigano nous avait beaueoup effrayes 
hier en passant ici et en nous remettant un pli 
cachete a notre adresse: en Ie decachetant, nous 
y avons trouve les trois protestations expediees 
par les quatre provinces de Rethymne pour don- 
ner aux musulmans l’assurance,qu’il n’avaientrien 
a craindre de la part les Chretiens qui etaient de
cides a respecter les droits de tout le monde. Ce 
renvoi de nos protestations par le gouvernement 
nous fait craindre que notre vie ne soit menacee, 
ou que nous courrions risque d’ etre entierement 
ruines, nous, qui sommes inoffensifs, sans armes 
et seulement au nombre de vingt-cinq. Dans Tap- 
prehension que le gouvernement n’ use de parod
ies rigueurs a notre egard, de nuit ou dans le jour, 
nous vous faisons parvenir ces memes protesta
tions a vous, Messieurs les Agents, et protestons 
de nouveau centre a qui de droit, en vous priant 
de pourvoir a la surete de notre vie, et d’empe-
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cher toutes mesures de rigueur que Ie gouverne- 
ment pourrait ordonner centre nous, ainsi que de 
restituer les pieces ci-jointes a leur destinataire. 
Faute de quoi, nous declinons toute responsabilite 
resultant de la conduite que pourraient tenir les 
habitants des provinces de ce district et des mal- 
heurs qui pourraient s’ ensuivre.

Veuiilez notifier la presente a qui il appartien- 
dra. Acueillez favorablement cette demands et 
faites ce que vous pourrez pour nous en ce mo
ment critique.

Les Membres de la Commission du district 
de Rethymne.

Arcadi,
23 Mai 1866. (Suivent les signatures.)

XX
ADRESSE AUX CONSULS.

Monsieur le consul,
En vous remettant ci-joint copie conforme de 

notre supplique adressee a noire tres auguste sou- 
verain le Sultan Abdul-Aziz-Khan, nous vous 
prions de bien vouloir prendre connaissance de 
ce document d’ une grande importance.

Agreez, Monsieur le Consul, Γ assurance de no- 
consideration tres-distinguee.

Cydonie de la Canee,
le 26 Mai 1866.

Les delegues et represenlants chretiens 
de Vile de Crete.

(Suivent les signatures.)
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XXI
ADRESSE

A S. E. LE GOUVERNEUR GENERAL

ISMAIL-PACHA.
__ 1

Excellence,
Nous, tres-fideles sujets de S. M. notre tres-au- 

guste souverain Abdul-Aziz-Khan, reunis ici, a- 
vons signs une supplique adressee a S. M., dans 
laquelle nous exposons les griefs et les souffran- 
ces du peuple. Nous prions votre Excellence de 
vouloir bien transmettre cette supplique a S. M. 
notre auguste souverain.

Comme votre Excellence connait bien les 
motifs qui nous ont engages a signer cette suppli
que, nous osons esperer qu’elle fera les demar
ches necessaires, pour que nous ne lardions pas a 
recevoir la reponse du gouvernement que le peu
ple attend avec confiance et emotion.

Agreez, Excellence, 1’ expression de nos sentiments 
respectueux.

Les representants de la population chretienne 
de Γ lle de Crete.

14 mat 1866. (Suivenl les signatures.)

XXII 
ADRESSE.

A MESSIEURS LES CONSULS DES TROIS GRANDES 
PUISSANCES.

Messieurs les consuls,
La population Chretienne de la Crete, apres 
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avoir participe courageusement aux vicissitudes 
de la lutte inegale soutenue par la nation helleni- 
que jusqu’en 4 830, a depose les armes sur i’in
vitation des grandes puissances de l’Europe, dans 
1’espoir d’ etre an moins gouvernee d’une ma- 
niere equitable et reguliere. L’experience a demon- 
tre jusqu’a ce jour que ce n’etaient la que de 
vaines illusions. Les concessions faites aux chre- 
tiens en 1858, epoque on il a ete clairement eta- 
bli que les dispositions du Hatti-houmayoum de 
4856 etaient audacieusement meconnues en Cre
te,—ces concessions, quoiqu’ insignifiantes, ne re
solvent pourtant aucune application. Une popu
lation malheureuse et ignorante qui η’ a pu qua 
grand peine reconstruire ses pauvres chaumieres, 
une population vivant depuis des siecles sous Ie 
joug de l’oppression qu’engendre Γ intolerance, 
continue jusqu’a ce jour d’etre grevee d’impdts 
exhorbitants, qui absorbent entierement ses fai- 
bles ressources, se voit souvent denier jusqu’a la 
plus elementaire justice par des magistrate pre- 
varicateurs et ignorants et est privee de tout 
moyen de communications pour 1c transport de 
ses produits. Ni Γ instruction publique, ni 1’ega- 
lite devant la loi, ni la tolerance religieuse, ni la 
liberie des elections municipales n’ ont jamais ete 
ici 1'objet d’ aucune sollicitude serieuse. Celui 
qui voudrait juger impartialement de la situation 
de cette ile pourrait declarer, sans la moindre he
sitation, que la population de la Crete se trouve 
dans Ie plus facheux etat sous le rapport de son 
bien-etre materiel et de la jouissance des bienfaits 
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de la civilisation, qui lui avaient ete maintes fois 
et solennellement promis par la Sublime-Forte.

Tels sont en resume, Monsieur le consul, les 
principaux motifs qui ont engage ce peuple a 
confier aux soussignes, le mandat de porter Γ ex
pression de ses plaintes et de ses desirs aux pieds 
du trone de S. M. le Sultan, au moyen d’une hum
ble supplique.

Nous avons ete en outre charges de vous trans- 
mettre ci-joint copie de ladite supplique. C’ est a 
vous maintenant, monsieur le consul, d’ apprecier, 
comme ils doivent Γ etre, les vceux de ce peuple 
et de les faire connaitre a votre gouvernement.

Nous regardons comme un devoir imperieux et 
sacre de vous informer confidentiellement, mon
sieur le consul, que toute la population chretien- 
ne de cette ile, instruite par une longue et dou- 
loureuse experience, est aujourd’hui profonde- 
ment convaincue que le seul moyen d’ameliorer 
reellement son sort, serait de confier Γ organisa
tion ulterieure de cette ile a la sollicitude des trois 
grandes puissances, qui ont donne jusqu’a present 
tant de temoignages de sympathies pour les po
pulations chretiennes d’ Orient.

Nous avons 1’honneur d’etre, etc.

Les represenlants de la population c^retienne 
de la Crete.

Cydonio, (Suivent les signatures.)
26 Mai 1866.
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ΧΧΙΠ
A S. M. I. EE SULTAN ABDUL-AZIZ-KIIAN

NOTRE AUGUSTE SOUVERAIN.
De

sire,
Notts, soussignes, investis par toute la population chre- 

tienne de 1’ile de Crete d’un mandat special, et connais- 
sant les dispositions genereuses et bienfaisantes du gou- 
vernement imperial en faveur de cette ile, dispositions 
dont il a toujours donne des preuves, prenons la liberte 
de deposer aux pieds de V. M. I, nos respectueuses de- 
mandes formulees ci-dessous, dans 1’espoir qu’elles se- 
ront favorablement accueillies.

I. Nous demandons le degrevement des impots exorbi
tants et disproportionnes a nos moyens. Depuis 1858 jus- 
qu’a ce jour, contrairement a la lettre comme a 1’esprit 
des edits d’immunites rendus en notre faveur, non scu- 
lement les impots preexistant sont ete demesurement ac- 
crus, mais on en a etabli de nouvebux en grand nombre 
sous toute sorte de denominations: gabelle, regie, impot 
Jocatif, impot sur le vin et les spiritueux, impdt sur Ies 
affermages, sur les proprietes, sur les transports d’objets 
de poids, impot sur les ventes d’immeubles ou d’objets 
mobiliers, ou de bestiaux, impot de pesage, droits de 
timbre tres onereux, impots sur les teintureries, les pois- 
sonneries, les boucheries; enfin des amendes diverses, 
aussi fortes qui injustifiables.

Nous prouvons affirmer et meme etablir par des ta
bleaux statistiques que, pendant ces deux dernieres an- 
n6es, nous avons paye des contributions et des impots 
dont le total excede nos revenus. C’est done avant tout 
sur notre systeme d’ impots que doit porter Votre 
soliicitude qui n’a jamais cesse de s’etendre a tons vos 
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Adeles sujets. Lc mode de perception reclame aussi uno 
teforme. Le systeme d'affermage aujourd’ hui en vigueur, 
non seulement est onereux et vexatoire pour le peuple, 
mais il est encore trOs-prejudiciable an gouvernement 
imperial·, car les fermiers se faisant concurrence lors de 
1’adjucation anx encheres, contractent des obligations 
excessives et disproportionnees a lours moyens, et alors 
devant s’acquitter de ties obligations aux echeances 
fixdes, ils pressurent le peuple et finalement ils se san- 
vent a 1’etranger, deviennent contumaces, ruinent leurs 
cautions et occasionnent souvent au fisc des pertes con
siderables. En outre, ce qui est onSreuX et vexatoire pour 
le peuple, c’est 1’inegalite de I’impdt sur le revenu dans 
les differents cantons de notre ile, inegalitC que nous re- 
gardons comme une violation du lanztmat ( Charte ) 
promulgue par le gouvernement de Votre Majeste et qui 
promet la surete et 1’egalite des droits a tous vos fideles 
sujets. Lc seul canton de Sphakia, eu egard a 1’aridite et 
a 1’infecondite du sol,—carc’est un pays de montagnes— 
est exempt des dispositions de la loi relatives a la refor
me du systeme des impots. Ce canton jouissait de tout 
temps d’une administration a part, en vertu d’anciens 
privileges dont il possede les titres et que la Sublime 
Porte a toujours respectes. Nous la prions de continuer a 
les regarder comme etant en vigueur.

II. Un autre grief que nous osons humblement articu- 
ler devant Votre Majeste. c’est 1’absence complete de 
voies de communication dans toute 1’ ile, ce qui fait que 
non seulement beaucoup de gens se noient tous les ans 
dans les rivieres, mais encore que le commerce interieur 
est tout-a-fait entrave faute de pouts qui facilitent le 
transport des produits.

III. Nous supplions V. M. I. de daigner nous accorder 
la jouissancc.circctive des droits et immuniles que votre 

4
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auguste predecesseur nous avail genereusement octroyed 
en 1858 par lettres patentes. 11 est vrai quo nous avous 
des Conseils municipaux et provinciaux ainsi que des de- 
legues, inais quand il s’ agit pour nous de voter, nos droits 
electoraux sont meconnus, et par consequent ces conseils 
ne sont pas 1’expression veritable de la volonte du peu- 
ple. Qu’il nous soil permis d’ajouter que le dernier re- 
glement, ayant trait a I’ election des conseillers munici- 
paux et provinciaux, est en grande partie defectueux et 
que, partant, il devrait etre modifie pour que le but d’ 
utilite que le legislateur avail en vue, soit atteint.

IV. Nous supplions Voire Majeste de fixer son attention 
sur le point suivant: Vos fideles sujets sont greves de 
dettes enormes; ils se sont endettes peu a peu et insensi- 
blement a cause de l’avidile des inarchands d’huile qui 
sont censement des preteurs a interet mais qui, en rea
lite, exploitent les Selems en achetant les recoltes par 
anticipation pour la moitie a peine de ce qu’elles valent. 
Ces speculateurs nous obligent, quand la recolte est mau- 
vaise, a leur livrer le double de ce que nous avons produit 
et que nous leur avions vendu forcement. Nous sommes 
persuades que ce funeste systeme des Selems serait avan- 
tageusement remplace par une banque de credit dont il 
est fait mention dans Part. 29 du llatti-IIoumaioun im
perial, qui a ete rendu certainement en vue de multiplier 
Ies sources de la richesse materielle de Voire puissant 
Empire.

V. Nous nous permettons d’ appeler la plus serieuse at
tention de Votre Majeste notamment sur le deplorable etal 
des tribunaux. Plusieurs juridictions n’ayant pas de limi- 
tes fixes, il en resulte une grande confusion, el les tribu
naux ont souvent procede contrairement aux regies; bien 
des fois nous avons ete odieusement opprimes, et pourtaut 
jamais il n’a ete rendu justice a ceux qui avaient souf- 
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fert, Nous sommes en mesure de produire des rapports 
speciaux pour chaque canton, ou ces abus soient indiques 
determinement. En consequence nous sollicitons la re- 
forme de radministration de la justice, afin que dans les 
jugements ce ne soit pas le droit du plus fort qui triom- 
phe, ou la partialite en faveur des personnes appartenant 
a telle ou telle religion, comme dans le proces des infor
tunes Critziotes, Lassithiens et autres, ou la famille Ka- 
niali etant illegalement en possesion de percevoir les im- 
pots dits Malkianes, a ose revendiquer injustement il y 
a plusieurs annees la moitie des terres des Critziotes et 
presque toutes celles des Lassithiens et s’en emparer, ainsi 
que de la majeure partie de quelques autres terres, ce qui 
a occasionne aux defendeurs bien des desagrements et 
des depenses pour defendre lours droits. Des proces sem- 
blables pourrajent etre mentionnes aussi dans les ressorts 
des tribunaux de Rethymne et de la Canee. De plus, les 
sentences judiciaires etaient rendues autrefois dans les 
deux langues, turque et grecque, mais aujourd’hui, alors 
que musulmans et chretiens parlent le grec dans toute 
Pile, aucune sentence, aucune piece, aucune requete ne 
sont redigees en grec, mais seulement en turc, ce qui est 
un obstacle a la prompte expedition des affaires. Nous 
supplions done Votre Majeste d’ordonner que chacun 
puisse se servir librement de la langue grecque comme 
de la langue turque dans tous les actes de la procedure. 
Devant les tribunaux de premiere instance le temoignage 
des chretiens ne fait pas foi, contrairement a Pesprit et 
a la lettre du Hatti-IIoumaioun qui proclama solennelle- 
ment 1’ egalite de tous les sujets de P Empire.

VI. Nous attendons avec confiance de la justice de Vo
tre Majeste qu’elle fasse respecter davantage notre li- 
berte individuelle. Pour Ie moment, notre existence est a 
la merci de n’importe quel gouverneur ou employe du 

4*
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gOuverncment imperial. Le moindre soupcon, el mlline wi 
caprice, suffit pour jeter dans les prisons I’homme le plus 
respectable et l'y detenir indeflniment, sans qu’il soit ni 
juge ni condamne.
- VIL Nous supplions V. M. de daigner remedies an 
manque d’ecoles dans les canions situes hors des trois 
villes. Nous emettons le vceu que tout homme soit libre, 
a quelque nationalite qu’ il appartienne, d’exercer la pro
fession de raaitre, pourvu qu’il possede les qualites requi
res pour I’enseiguement, dans les cantons ruraux comrae 
dans les villes. Nous demandons aussi que les hopitaux 
soient mieux reglementcs.

VIII. C’est encore un veritable fleau pour nous, Sire, 
et qui detruit la fecondite naturelie de noire pays, que 
le blocus de nos ports, Quand la bienfaisante nature a 
dote noire ile de tant de ports; quand, dans toutes les 
parties du globe, le commerce a pris un immense deve- 
loppement, depuis qu’on a brise les liens qui Fentravaient, 
nous sommes forces, nous, de transporter nos produits 
dans les trois places-fortes, en faisant des voyages de plu- 
sieurs jours, exposes aux rigueurs de 1’hiver ou aux bru- 
lantes chaleurs de I’ete. L’ouverture de nos ports et la 
permission d’importer et d’exporter librement des denrecs 
el des marchandises, contribueront done puissamment a 
noire proSperite materielle.

IX. La liberte de conscience, proclamee par le Hatti- 
Houmaloun n’existe que de nom dans File de Crete: le 
chretien qui embrasse 1’islamisme, a la faculte de demeu- 
rer dans Γ ile et de recueillir 1’heritage des siens; 1’otto
man qui se fait chretien est expulse du pays et exclu de 
tout droit successoral.

X. Il y a deux ans, lorsque de nouveux impots et con
tributions, en disproportion avec nos ressources, furent 
ajoutes aux anciens, et que les privileges que vous nous 
aviez accordes en 1858 furent violas, nous avons pris la 
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liberie d’implorer la protection de V. M. on vous expo* 
sant ces memes griefs; malheureusement et centre notre 
attente nos plaintes d’alors ne furent point ecoutees. Si 
done, en presence de motifs encore plus graves, nous nous, 
sommes vus forces de nous rassembler encore aujourd’ hui, 
pour reiterer nos plaintes et faire connaitre notre situa
tion malheureuse, nous esperons qu’on ne nous regardera 
point comme des perturbateurs de 1’ordre public, ainsi 
que le gouvernement local, par suite d’ un malentendu, a 
cru devoir nous qualifier dans sa proclamation du 28 
avril. Mais, voyant des preparatifs de guerre, alors que 
notre reunion est toute pacifique et qu’elle a ete faite 
dans un but de supplication, et craignant que le gouver- 
ncment imperial, induit en erreur par de faux rapports, ne 

nous ait regarde comme des inulins, nous nous empres- 
sons, quoique tout-a-fait innocents, de solliciter de Vo- 
tre Clemence une amnistje pleine et entiere en faveur de 
tons ceux qui ont pris part a ce mouvement general de 
notre pays. Par tons ces motifs, nous nous permettons de 
signaler a V. M. la necessite d’envoyer ici des homines 
impartiaux et equitables, pour examiner les justes griefs, 
des habitants de cette ile.

Telles sont les demandes que nous osons vous soumet- 
tre, Sire, et auxquelles nous esperons que vous daignerez 
faire droit le plus tot possible. Nous ne doutons point 
que V. M. ne prenne pitie des souffrances d’un people 
malheureux, qui est pourtant digue d’un meilleur sort, et 
qui espere que, sous voire egide protectrice, il verra s'a- 
meliorer sa situation. Ce people, dont nous exprimons les 
voeux en ce moment, prie Dieu pour le bonheur de V. M. 
el pour la conservation de vos precieux jours.

Cydonie, 14[26 Mai 1866.
de V. M. I.

les tres-humbles et Ires fideles sujets 
(Suivent les signatures des delegues de la population 

ehrelienne de file.)
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XXIV

PROTESTATION.

IE GOUVERNEUR GENERAL DE L’ 1LE

DE CRETE.

AUX CRETOJS.

----0—

Chretiens de Candie,

Plus d’un mois s’est ecoule depuis que des ha
bitants de differentes provinces se sont reunis pres 
de la Canee, dans le but de signer une supplique 
a S. M. notre auguste souverain. L’ autorite lais- 
sait faire et attendait patiemment que cette sup
plique lui fut remise ; enfin apres une longue at- 
tente, on est venu me la remettre hier. J’ ai pro- 
mis a ceux qui me Γ ont presentee, accompagnee 
d’ une demande ecrite adressee a moi et tendant 
a ce que j’autorise le mainlien de la reunion, 
de transmettre leur supplique a notre auguste 
monarque, et ensuite je leur ai conseille et en- 
joint de dissoudre leur Assemblee et d’enga
ger un chacun a retourner a ses affaires. Malheu- 
reusement la reponse qui m’a ete faite n’etait 
pas satisfaisante, et I’ Assemblee, qui devait dtre 
dissoute aujourd’hui, continue de se maintenir. 
Si, comme je le disais des le prineipe, le seul but 
de cette reunion etait de signer une supplique, 
alors pourquoi du moment que cette supplique a 
ite non seulement signee, reais remise, pourquoi 
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ne se separent-on point puisque, d’ailleurs, quelle 
que soit la reponse que le gouvernement nous 
fera parvenir, cette reponse sera rendue publique?

L’autorite locale regrette que ses conseils ne 
soient pas ecoutes. Tout le monde sait bien, a 
coup sur, quels prejudices la situation actuelle 
occasionne au pays, moralement et materielle- 
ment. En consequence et par ordre superieur, Γ 
autorite locale est forcee, pour sauvegarder la 
dignite du gouvernement, pour proteger et main- 
tenir Γ ordre public, la tranquillite et la sdrete 
de tous, d’ ordonner bientdt des mesures energi- 
ques, afin d’empecher que cette facheuse situation 
s’aggrave. Mais, comme Γ autorite locale tient a 
couper court a tout mauvais pretexte, a toute 
fausse interpretation, elle invite derechef ceux 
qui font partie de I’Assemblee:

4°. A se separer incontinent tous, sans exce
ption aucune et jusqu’ au dernier, et a ne plus se 
reunir du tout, quelque part que ce soit et sous 
aucun pretexte.

2°. S’ils ne se separent, elle invite les provin
ces representees dans cette reunion par un cer
tain nombre de leurs habitants qui continuent de 
s’y trouver, elle les invite a declarer si lesdits 
habitants continuent a y rester avec 1’ assenti- 
ment de leurs compatriotes, ou de leur propre 
chef, afin que Γ autorite sache si c’ est les pro
vinces qu’ elle doit rendre responSables de cette 
desobeissance, ou bien ceux qui font partie de la 
reunion, individuellement, et qu’elle prenne des 
mesures en consequence.
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Habitants de la Crete,
Si la reunion ne se separe point, et que le gou

vernement se voie par suite dans la necessite de 
prendre des mesures pour assurer la tranquillite 
publique et retablir Γ ordre, que Ies gens paisi- 
bles et ranges ne s’ en alarment point; vaquez 
commo toujours a vos affaires, soignez vos recol^ 
tes et la rentree de vos produits, ayez 1’ ceil sur 
vos ecoles, et soyez assures que le gouvernement 
n’ ignore pas que la majeure partie des habitants 
de la Crete sont exempts de tout reproche et que 
quelques meneurs, pour satisfaire des passions et 
des interets personnels, compromettent et expo-, 
sent a des desagrements le pauvre people. Le 
gouvernement, qui est desireux de garantir la su- 
rote et la tranquillite de la population, tant maho- 
metane qui chretienne, aura soin d’envoyer des 
troupes partout ou besom sera.

La Canee, 28 Mai 1866.

Le gouverneur general de la Crete 
Is ma il  Pa c h a .

XXV
PROTESTATION

ADRESSEE AUX CONSULS.

Monsieur le Consul,

Nous, soussignes, representants de toutes les 
provinces de Γ ile de Crete, nous avions toujours
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la ferine resolution d’ engager le peuple ehretien 
de cette ile a se disperser et a rentrer dans ses 
foyers, aussitot que nous aurions rempli le man’ 
dat qu’ il nous avait confie. Ainsi avons-nous fait 
des que nous eumes signe et envoye la supplique 
adressee a notre ires puissant souverain. Mats 
quelques-uns de nous, representants et primats, se 
rendant aux desirs de Γ Assemblee generale, sont 
restes reunis dans un lieu retire. Nous avons agi 
de la sorte, parcequ’ autrefois deja, ayant fait de 
Justes plaintes a notre tres misericordieux souve- 
rain, par les voies les plus legates et les plus pa- 
cifiques, nous avons ete poursuivis et emprison- 
nes par les gouverneurs generaux en ce moment 
au prouvoir, sur des denonciations calomnieuses 
tendant a nous faire considerer comme des sedi- 
tieux. Cependant nous, soussignes, voyant d’une 
part Γ etrange et injustifiable frayeur et la surex- 
citation de nos compatriotes musulmans, sourds a 
nos assurances fraternelles et pacifiques, — et de 
Γ autre Ies concentrations de troupes et les mou- 
vements militaires, ainsi que les mesures repres- 
sives dont on nous menace sans raison et injuste- 
ment, nous nous retirons devant la force, dans 
notre desir d’ epargner a notre chere patrie toutes 
les consequences facheuses qui pourraient resul- 
ter des causes dont nous venons de parler : cau
ses independantes de notre conduite paisible et 
parfaitement legale.

Mais nous considerons comme un devoir sacre, 
de ne point nous retirer sans protester d’avance 
au nom du peuple chretien de 1’ ile;
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1° Centre tons Ies efforts du gouvernement 
tendant a semer la division parmi nous, et a 
dementir ainsi les griefs exposes dans notre sup- 
plique a notre tres puissant Souverain : griefs et 
plaintes dont nous sommes prets a demontrer la 
justesse et l’exactitude, quand notre gouverne
ment Γ exigera;

20 Contre toutes poursuites exercees contre 
nous a ce sujet.

Nous osons esperer, Monsieur le Consul, que 
dans cette circonstance difficile, vous ne refuserez 
pas de nous preter un appui bienveillant, en trans- 
mettant et en expliquant au gouvernement de 
la S. P. les raisons que Γ on vient d’ exposer, afin 
de nous eviter d’ injustes poursuites.

Agreez, Monsieur le Consul, I’ assurance de no
tre consideration tres distinguee.

Les representants du peuple chrelien 
de Γ He de Crete.

Cydonie, 2 juin 1806.
(Suivent les signatures.)

XXVI

PROTESTATION.
DU GOUVERNEUR DE CRETE

ISMAIL PACHA.

Habitants de Crete,
La reunion qu’on dit dissoute a eu Bien des 

suites: Γ inquietude et les soupcons qu’elle a cau
ses subsistent.
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Le pays en est tons les jours afflige et Ie com
merce en souffre. C’ est a dessein que quelcues 
intrigants font circuler des mensonges pour vous 
irriter et vous effrayer. Ils vous montrent des 
pieces fausses, signees ou non, et ils vous disent 
que ces pieces-la sont datees de tel endroit, de tel 
pays. Ils vous disent en outre que par le prochain 
courrier ils vous manderont telle et telle chose: 
c’ est par un procede si perfide qu’ ils tachent de 
tromperleshommes simpleset deles mettrede leur 
cdte. Le but de ces hommes est de vous nuire et 
de faire naitre la confusion dans 1 ile; il ne faut 
done pas ajouter foi a leurs mensonges, et vous 
devez vous tenir en garde contre leurs machina
tions.

Que ceux qui ont abandonne leurs foyers y ren
trent sans delai, car en η’ agissant pas ainsi, ils 
contribueraient a prolonger une agitation aussi 
injustifiable qu’ elle est etrange.

L’administration a eu et aura toujours soin de 
votre bien-etre. Elle a envoye des troupes dans 
plusieurs provinces pour proteger les paisibles et 
inofTensifs habitants, et elle en enverra encore si 
Ie besoin s’ en fait sentir.

Qu’aucun chretien ne lese aucun musulman, et 
reciproquement qu’aucun musulman ne fasse 
tort a aucun chretien; car le coupable sera severe- 
ment puni. Pour quelque mesintelligence surve- 
nue entre deux ou plusieurs individus des deux 
nations, il ne faut pas que File tout entiere en 
souffre; if y a une administration a laquelle cha- 
cun peut s’adresserlibrement et demander justice.
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L’Administration souhaite que Ie pays soil 
entierement apaise, et elle travaille jour et nuit 
pour conserver Γ ordre et la tranquillite; le peu- 
ple de la Crete comprend parfaitement que ses 
veritables interets exigent qu’ il s’ occupe de ses 
affaires et de son developpement intellectuel, et 
que les desordres amenent des catastrophes.

L’ administration a ete informee que quelques 
individus marchent en armes, sour pretexte de se 
defendre. Mais les paisibles habitants et ceux qui 
desirent le ,repos et la prosperite de Τ ile, n’ 
agissent pas ainsi ; il n’y a que ceux qui aiment 
Ie desordre qui puissent tenir une pareille conduite. 
L’Administration conseille et ordonne done que 
personae ne sorte arme: quiconque portera des 
armes sera severement puni.

La Canee, 8 juin
1866.

Le gouverneur general de la Crete
ISMAIL-FACHA.

XXVII
ADRESSE AUX CONSULS.

Messieurs les consuls,
En attendant depuis deux mois la reponse de 

S.M.noire tres-auguste souverain,le Sultan Abdul 
-Aziz-Khan, a noire supplique du 26 Mai 1866, 
nous nous voyons de nouveau forces a adresser 
une protestation a S. E. le gouverneur general 
de la Crete, Ismail-pacha.
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Nous croyons qu’ il est de noire devoir de vous 
faire parvenir copie de cette protestation: elle 
est de nature a vous convaincre de sa necessite 
absolue.

Dans 1’cspoir que vous voudrez bien commu- 
niquer cette protestation a qui de droit, nous vous 
prions d’ agreer F assurance de la parfaite consi
deration avec laquelle nous sommes, etc.

Les Represenlanls du peuple chrelien 
de la Crele.

Tzitziphe d’ Apocoroua,
13 Juillet 186G. (Suivent 12 signatures.)

XXVIII
PROTESTATION

Λ M. LE GOUVERNEUR DE CRETE

ISMAIL PACHA.

Excellence.,
Voila bientot deux mois ecoules depuis que 

nous vous avons fait la remise d’ une suppliqne, 
adressee a S. M. notre tres-auguste souverain Ie 
Sultan Abdul-Aziz-Khan, en date du 26 Mai 1866, 
et que, contre toute attente, le peuple attend 
en vain la reponse paternelle de S. M. et Farrivee 
d’un envoye extraordinaire. Nous avons inter- 
prete ce retard de plusieurs facons, et prenant en 
consideration la fausse situation de cette ile, nous 
sommes forces, bon gre malgre, de vous adresser 
les observations suivantes.
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Des le principe, I’Assemblee du peuple chre- 
tien de la Crete s’ etant reunie, par suite d’ un 
mandat special, legalement et paisiblement, n'at- 
tendait que les genereuses resolutions de S. M., et 
croyait qu’on n’aurait pas vu dans cette demarche 
des desseins secrets, autres que ceux exprimes 
dans notre supplique. Ce qui nous fait penser que 
Ton a concu une telle opinion, c’est Γ envoi d’un 
navire et de troupes, envoi que n’a pu provoquer 
sans douteque la fausse interpretation seule, don- 
nee a nos demarches par 1’autorite locale. Ces me- 
sures du gouvernement ont peut-etre aussi pour 
cause Γ injonction faite d’ urgence aux musul- 
mans indigenes de rentrer dans les forteresses, 
ce qui non seulement a prejudicie a leurs inte- 
rets, mais encore a cause une irritation generale 
et rendu la situation du pays perilleuse. L’autori- 
te locale a toujours neglige a dessein de repri
mer, comme c’etait son devoir, les delits et les 
crimes qui se produisaient chaque fois. Cela aussi 
nous fait soupconner qu’elle n’est pas etrangere 
au retour de quelques criminels contumaces qui 
sont revenus sans doute dans l’intention de trou- 
bler la paix publique: en se servant de ce pretexte 
et en faisant au gouvernement imperial des rap
ports ou la verite etait denaturee,elle se flatte peut- 
etre a croire que toute reponse favorable a 
notre supplique et conforme aux vceux du peu
ple, sera ajournee, et que ce brave et docile peu
ple de la Crete sera depouille enfin du droit de 
petitionner, de faire connaitre ses griefs et d’ex
poser ses souffrances et ses malheurs de toute 
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sorte, alors que tons les peoples jouissent de co 
droit utile et si en harmonic avec les progres du 
siecle, toutes les fois qu’ils ont de justes recla
mations a faire, comme en a aujourd’hui la po
pulation chretienne de la Crete. Pendant toute la 
duree de la reunion de l’Assemblee, nous η avons 
jamais empiete sur les attributions de 1 autorite 
locale, et nous nous Semmes conformes a 1’esprit 
de notre supplique du 26 Mai, en attendant la 
bienveillante reponse de notre tres clement sou· 
verain,Ie Sultan Abdul Aziz-Khan, aqui Dieu puis- 
se accorder une longue et heureuse vie. C est 
pourquoi nous nous considerons comme irres- 
ponsables des exces et des mefaits commis et de 
ceux qui pourraient 1 etre par la suite.

Dans Γ espoir que vous apporterez toute votre 
attention au maintien de Γ ordre et de la tranquil- 
lite du pays, et que vous representerez a S. M. la 
necessite d’ une reponse aussi prompte que faire 
se pent a notre supplique,

A’ous signons avec respect.

Tzitziphe, 13 Juillet 1866.

Les representants du peuple chretien

de la Crete.

( Suivent les sigasturej. )
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XXIX

PROTESTATION 
ADRESSEE AUX CONSULS.

Monsieur le Consul,

Nous nous sommes reunis comme vous savez, 
11 y a deux mois, paisiblement et sans armes, et 
nous avons redige et remis noire supplique a S. 
M. le Sultan, par laquelle nous demandions Γ al- 
legement des lourds imp6ts qui nous accablent et 
un remede quelconque a nos maux. Apres avoir, 
comme mandataires du people, remis cette sup
plique, nous sommes demeures reunis en atten
dant que le gouvernement imperial nous fit par- 
venir sa reponse par Γ intermediaire d’ un com
missaire special.

La conduite que nous avons tenue jusqu* ici a 
prouve clairement que nous avons maintenu i’or- 
dre et la tranquillite, et que nous n’avons point 
empiete sur les attributions de l’autorite administra
tive. Neanmoins nous avons avant-hier ete infor
mes, subitement et contre toute attente, que notre 
compatriote M. Hadji-Georges Kokinaki, bourgeois 
tres paisible, on ne peut plus honnete et 1’ un des 
representants des Lakiotes, a ete mis en etat d’ar- 
restation par ordre de S. E. le gouverneur general.

Comme nous avons ete informes qu’ il a essaye 
d’arreter aussi quelques autres representants, 
nous en avons infere que l’arrestation de notre 
collegue η’ etait motinee que sur ce que lui aussi, 
comme representant et en conformite du mandat
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qh’ il avail recu, a pris part a la redaction de la 
supplique concernant les interfits generaux de 
hotre pays et enoncant nos griefs.

Comma de tels actes de rigueur exerces contre 
des citoyens paisibles, inoffensifs et influents 
compromettent d’une maniere grave la tranquil- 
lite qui regne dans noire pays, et que nous nous 
sommes jusqu’ a ce jour efforces de maintenir, 
quoique depuis bien longtenips nous attendions en 
Vain la reponse du gouvernement, et que Γ auto- 
rite locale se livre chaque jour a toutes sortes de 
menees dans Ie but d’ agiter le pays et de lui at- 
tribuer ensuite des tendances a la rebellion nous 
nous empressons de protester contre ces arresta- 
tions illegales et arbitraires, en rendant responsa- 
ble Γ autorite locale de toutes les consequences fa- 
cheuses que de pareilles mesures pourraient pro- 
duire. Nous nous adressons aussi a vous, Mon
sieur le Consul, pour que, par vos bons offices et 
par vos justes et sages representations, il soil mis 
un frein a Γ arbitraire de Γ autorite, et qu’en me
me temps M. Hatzi-Georges Kokinaki cesse d’ e- 
tre injustement detenu.

Agreez, Monsieur le Consul, Γ assurance de no
ire haute consideration.

Les Representants de la population 
Ckretienne de la Crete.

2izit6 (Apocoroni)
22Juillet 1866. (Suiveilt tea signatures.)
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R £ P 0 N S E

DE S. A. LE GRAND VIZIR

FAITE A LA SUPPLIQUE DES HABITANTS 
DE CANDIE A LA S. P.

A s. E. LE GODVERNEUR DE CANDIE.

Excellence,

Nous avons pris connaissance de la teneur de 
la supplique adressee par votre intermediaire a la 
S. P.; nous y avons vu que les petitionnaires 
pretendent s’ etre rassembles pour obtenir la sup
pression de certaines taxes telles que la gabelle, 
Γ impdt sur Ie tabac a fumer et a priser, Γ im- 
p0t sur le vin et les spiritueux, ainsi que le tim
bre. Dans cette supplique il est aussi question 
des routes, du mode d’elections, des demoge- 
rontes, des salems, des ecoles, des hopitaux et de 
quelques autres reclamations des petitionnaires.

11 est de notoriete publique que la sollicitude 
du gouvernement imperial avait et a pour objet 
la tranquillite de tous ses sujets et qu’il y travail- 
le sans cesse. Or, les habitants de la Crete surtout 
jouissent des bienfaits de la S. P. plus que les 
autres habitants de 1’empire ; car, tandisque ceux- 
ci par exemple paient Γ impdt direct (virghi), les 
Cretois ne le paient point et le gouvernement n’a 
jamais songe a 1’exiger d’eux. De meme les Cre- 
lois retirent aussi de grands avantages de Γ ex
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cessive modicite de la taxe sur Ies moutons, 1a- 
quelle est bien plus forte dans Ies autres parties 
de Γ Empire.

Maintenant ils demandent la suppression des 
impOts indirects, qui certes ne ressemblent point 
aux impOts directs. Tout Ie monde sait d’ailleurs 
qu’il y a quelque temps le gouvernement impe
rial a pris la decision d’ abolir les droits de 
douane de 12 p. dans le but d’etendre 1’ ex
portation des produits de 1’empire et par conse
quent de faire prosperer le commerce et d’accroi- 
tre ainsi la richesse des sujets de la S. P. A la 
suite de cette decision, les droits de douane sur 
Γ exportation subissent chaque annee une redu
ction de 2 p. °/0, en sorte que graduellement on 
en arrivera a ne plus payer que des droits de 
1 P· % en ^OU^ ke resultat de cette mesure a 
ete de priver le fisc d’un revenu de plus de 
300,000 bourses.

Tons Ies habitants de 1’empire en ont tire un 
profit quelconque, et le gouvernement decida 
alors d’ aggraver le virglu de 50,000 bourses et 
d’ etablir en outre quelques impOts indirects, afin 
qu’au moyen de toutes ces recettes une partie 
au moins du dommage susdnonce pdt etre cou- 
verte. Or done, comme File de Crete profile de 
I’ abolition des droits sur I’ exportation plus que 
les autres provinces de FEmpire, et que d’ail
leurs elle ne paie pas Ie virghi, et que par conse
quent elle η a point participe a la prestation des 
50,000 bourses dont le virgin est augmente, il 
etait juste et nature!, puisqu elle a de tons cO-
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tes des avantages, qu’elle se soumif, elle aussi, au 
paiement des taxes imposees pour I’amortisse- 
ment d’ une partie des pertes du tresor. En conse
quence, apres tant de bienfaits, Ies petitionnaires 
ont tort de demander Γ abolition des impdts.

Pour ce qui est des routes, des ecoles, des hd- 
pitaux, etc., il est vrai que le gouvernement de
sire y apporter toutes les ameliorations conformes 
au progres de ce siecle, Mais dans tout pays il y a 
des ameliorations a fairer on ne les realise cepen- 
dant que pen a peu et non pas tout d’ un coup. 
Si done en Crete il y a des choses qui deman- 
dent une amelioration quelconque, les Cretois de- 
vraient s’adresser au gouvernement d’une maniere 
plus convenable pour Γ obtenir. Mais ceux-ci 
ayant mele des reclamations en apparence raison- 
nables avec d’ autres qui etaient tout-a-fait inad- 
missibles, ils ne les ont soumises au gouverne
ment qu’ apres avoir forme des rassemblements 
et fait des demonstrations qui ne peuvent etre 
regardes par tout homme juste et consciencieux 
que comme des actes insurrectionnels. Cette con- 
duite qu’aucun gouvernement ne saurait tolerer, 
la S. P. 1’ a severement condamnee.

Enfin, toute la conduite de ces homines montre 
que les conseils η’ ont point de prise sur eux, qu’ 
ils ont cru que, si le gouvernement ne les avait 
pas encore ch^ties, ce n’ etait pas clemence, mais 
faiblesse, qu’ ils ont prefere preter Γ oreille aux 
suggestions des perturbarteurs de 1’ ordre public 
plutdt que d assurer le repos de leurs famil
ies, et qu’ ils ne veulent pas reyenir a la rai-
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son. Pourtant, comme nous avions espere que 
ceux des habitants qui s’ etaient rassembles,—en- 
tendant les conseils paternels et bienveillants du 
gouvernement—se seraient definitivement disper
ses et auraient fait leur soumission, et que cba- 
cun serait rentre dans ses foyers et aurait ete 
vaquer a ses affaires, — nous avions, dans cetto 
attente, ajourne les mesures de rigueur. Malheu- 
reusement, comme nous Γ avons deja dit, Γauto- 
rite a ete trompee dans ses esperances. En effet 
les personnes qui se sont reunies, tout en feignant 
de se disperser, continuent d’ agir dans un sens 
hostile au gouvernement. II faut done que celui- 
ci accomplisse son devoir. En consequence nous 
vous invitons a envoyer des troupes la ou Ie 
besoin s’en ferait sentir, et a faire savoir la reso
lution suivante de Γ autorite.

« Que, s' ils donnent des garantics par ecrit, 
s’ils ne s’ecarlent pas a Γ avenir du sentier da 
devoir, s’ ils se retirent immediatement chacun 
dans leurs foyers, pour s’ occuper de leurs affai
res,—tout est pour Ie mieux. Libre a eux, s'il 
leur convient, de s’adresser a Γ autorite locale, 
pour lui exposer, humblement et respectueu.se- 
ment, tous les griefs qu’ ils peuvent avoir.

Si, au contraire, ils persistent a tenir cette con- 
duite coupable, — comme cette conduite est un 
grand crime, non seulement ils seront disperses 
par la force, mais encore severement punis.»

Si en fin de compte ils s’obstinent, ordonnez 
que Farmee marche contre eux, qu elle arrete Ies 
chefs; envoyez-les sous bonne · escorte dans Ies
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rilles fortifies et dispersez Ie reste par la forces. 
S’ils tirent sur vos soldats, tirez sur les insurges. 
Quant aux homines paisibles et qui ne se me- 
lent de rien, qu’ on les laisse en paix dans leurs 
maisons et a leurs affaires: fe gouvernement les 
prend sous sa sauvegarde.

12 Rembioul-Ewel 1283
Qi Juillel 1866.)

XXXI

REPLIQUE
DO COMITE CENTRAL BES CRETOIS

A LA REPONSE BO GRAND VIZIR
A LEER SUPPLIQUB

A S. A. LE GRAND VIZIR.

A llesse,

Nous soussignes, representants de la population 
chretienne de 1’ ile de Crete, avons recu bier 49 
(34 Juillet), apres une attente de trois mois envi
ron, la reponse du gouvernement imperial a Γ 
humble supplique adressee par nous a S. M. Ie 
Sultan, reponse qui nous a ete transmise par S. 
E. Ie gouverneur general de Candie.

C’est avec une profonde douleur que nous avons 
remarque Ie silence garde dans cette reponse sur 
les griefs prineipaux articules dans notre suppli- ' 
que — c est-a-dire sur ce qui concerne les tribu- 
naux, Γ egalite des cultes, la liberie individaelle*
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les elections municipales, Γ usage de la langue, 
grecque, etc.

C’est aussi avec douleur et etonnement que nous 
avons appris par cette reponse, que non seulement 
nous n’ avons point Ie droit de nous plaindre des 
contributions directes et indirectes qui pesent si 
lourdement sur nous, mais que nous sommes dans 
une situation privilegiee, par rapport aux autres 
sujets de 1’Empire, quant aux impots directs (Fim- 
pot designe sous la denomination de virghi et ce- 
lui sur les moutons).

Altesse, nous prenons la liberte d’appeler en
core une fois votre bienveillante attention sur les 
points ci-apres.

Premierement, ce sont tous les Chretiens de 
Candie, et non pas quelques-uns, ainsi qu’il plait 
a Votre Altesse de le dire, qui pensent qu’ ils ne 
peuvent en aucune maniere etre assimiles aux au
tres sujets de la Porte, en ce qui concerne les im- 
p6ts, depuis cette epoque ou, par les conseils et 
sous la garantie des grandes puissances chretien- 
nes, les Cretois se sont soumis a la domination 
de la Sublime Porte, et il est notoire que, depuis 
cette epoque jusqu’a il y a quelques annees, ils 
n’ ont paye d’autres impots, soit directs ou indi- 
rects, que la dime et rimpot militaire, conforme- 
ment aux lois et ordonnances. II est vrai que les 
droits d’exportation diminuent graduellement de 
^ P· %5 commo il est dit dans la reponse de la 
Porte; toutefois dans un pays comme la Crete ou 
il n’y a point d’industrie, les droits d’ entree, qui 
demeurent toujours les memes, neutralisent les
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«vantages resultant de Γ abaissement des droits 
d’exportation. Cela etant, non seulement nous ne 
jouissons pas des avantages que V. A. vent Men 
mentionner, mais nous sommes encore ecrases par 
des impels exorbitants et disproportionnes a nos 
moyens, ainsi qu il appert de la gestion financiere 
des deux dernieres annees, pendant lesquelles nous 
avons paye autant d’ impbts a peu pres que nous 
avons de revenus, sans que nous jouissions en 
retour d’ aucun autre «vantage materiel.

Secondement, pour ce qui est des routes, des 
Booles, des hopitaux, nous ne doutons point des 
intentions hienveillantes de Sa Majeste, mais les 
malheureux habitants de Candie ont la douleur 
de voir indefiniment ajournee Γ execution de ces 
genereux desscins, malgre les prornesses reiterees 
de la S, P,

Troisiemement, c’ est, toutefois, un devoir sa- 
cre pour nous de protester hautement centre le 
yeproehe qui nous est adresse par Voire Altesse, 
a savoir que nous η’ aurions pas fait entendre nos 
plainles au gouvernement imperial d’ une maniere 
respectueuse, que nous aurions mile des reclama- 
lions tout- d - fail inadmissibles a celles qui pou- 
vaimt etre admises, et de plus, que nous aurions 
forme des rassemblements et fait des manifesto, 
lions qui ne sauraient etre qualifies autrement, par 
des gens consciencieux et equitables,que de sedilieux· 
A ces reproches nous prenons la liberie de repon- 
dre respectueusement que, dans un pays comme 
la Crete, ou il n’ y a ni presse ni parlement et on 
1’ experience a dewontre que, cheque fois que les
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Chretiens ont songe a reclamer d’ une maniere 
quelconque aupres de la Sublime Porte, on leur 
a toujours ferme la bouche par Γ intimidation et 
et par des intrigues corruptrices, il ne nous res- 
tait aucun autre moyen de faire entendre nos do- 
leances a noire souverain et de lui faire connaitre 
la veritable situation du pays, que de recourir a 
une reunion pacifique et sans armes. C’est encore 
υη devoir imperieux pour nous, nous le crayons 
du moins, de repeter ici, qu’a cette manifestation 
ont pris part tous les Chretiens de Candie sans 
exception, et non pas quelques-uns des habitants, 
ainsi que le disait le gouverneur general et que le 
croit Votre Altesse.

Altesse, il serait absurde, presque pueril de pre- 
tendre que les representanIs de la population chre- 
tienne de Candie ont obei ou obeissent a des sug
gestions etrangeres, et que le Comitt central excite 
le peuple et Cent une conduile seditieuse. De telles 
allegations ne sont misos en avant que par ces 
imposteurs et ces pervers qui, animes des senti
ments les plus hostiles au go uvernernent impe
rial comme aux Candiotes, tant Mahometans que 
Chretiens, ont tout interet a surprendre effronte- 
ment la religion de notre gracieux souverain, 11 
est notoire que la manifestation du peuple Can- 
diote est toute spontanee, et que la reunion des 
Cretois, loin de compromettre Γ ordre public, a 
fait avorter les projets de ces pervers qui cher- 
chent un pretexte quelconque pour calomnier.

Enfin, nous soussignes representants du peuple 
Candiote, ne nous regardant point comme rebelled. 
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nous ne pouvons repondre de 1’avenir par des 
senets (declarations solennelles) au nom d’ un peu- 
ple qui ne nous a confie, expressement et par e- 
crit, qu’ un mandat limite, celui de remettre sa 
supplique et de recevoir la reponse qui y serait 
faite. C’ est cette reponse seulement que nous nous 
engageons, par consequent, a porter a la connais- 
sance du peuple, avec one entiere confiance dans 
les promesses du gouvernement imperial qui a 
declare que les personnes qui ont rempli ce de
voir sacre η’ auraient rien a craindre des menaces 
qu’on leur avail faites. C’ est a V. A. de prendre 
telle decision que lui dicteront 1’equite et sa pro- 
pre conscience.

Nous avons 1’honneur d’etre 
de Votre Allesse

les tres-humbles serviteurs
Les membres du comile central.

Tail a Prosneron,
Ie 1 Aoftt 1866.

(Suivent Ies signatures.)

XXXII

PROTESTATION
DE L’ASSEMBLEE NATIONALE DES CRETOIS.

A TOL’S LES HABITANTS DES DISTRICTS 
DU DEPARTEMENT d ’ He RACLION.

Freres,

L’envoye du Gouverneur- general nous a re- 
mis aujourd’hui la reponse de la Sublime Porte »■ 
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notre supplique. Cette reponse n’est nullement 
satisfaisante. La Sublime Porte n’a pas fait droit 
a notre requete : elle a meme considere notre 
mouvement comme un mouvement partiel et ses 
promoteurs comme des rebelles : elle nous en
gage aussi a nous separer sur-le-cbamp, faute de 
quoi elle nous dispersera par la force des armes.

Decides a remplir le mandat que le peuple 
nous a confie, nous invoquons le secours de Dieu, 
des puissances protectrices et de tous les peuples 
civilises, et nous invitons le brave et noble peuple 
de Crete a prendre en main la defense de ses 
propres droits.

Braves Cretois! La patrie est en danger, no
tre vie et notre surete sent menacies, nos droits 
et nos privileges sont aneantis. Prends done, brave 
peuple, la defense de ton pays et dirige toi-meme 
son administration. Implore la protection et le con- 
cours des hautes puissances et remets ton sort a 
Dieu et a ta Valeur. Ton droit est sacre, et Dieu 
viendra a ton aide. Persevere et aie bon courage.

Chretiens des provinces Orientales !
La carriere des luttes glorieuses s’ouvre de- 

vant vous. Le temps de revendiquer vos drois 
est venu. Esperez en Dieu et dans voire droit. 
Que la Force, la Concorde, la Valeur et le Courage 
soient les marques auxquelles on reconnaitra nos 
actions.

Il est importe que tout le peuple cretois se 
reunisse dans les places les plus centrales et 
qu’il proteste ; il importe que nous rompions avec 
le Gouverneur general et que nous η’ invoquions 
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desormais que le Sultan et les trois grandes puis
sances; il importe que nous prenions nous-ni6mes 
la direction de nos affaires, si nous voulons etre 
sauves. C’est pourquoi nous vous envoyons M. 
Michael Bistakis, representant de voire district a 
Γ assemblee generale, afin qu’ il vous donne tons 
les renseignements necessaires, ainsi que des ins
tructions conformes aux vues de Γ assemblee ge
nerale. Des que vous vous serez entendus avec 
lui, agissez en tout conformement a nos ordres, 
en ne vous ecartant jamais des conseils de la 
prudence, pour le salut de notre patrie.

Nous vous envoyons le baiser fraternel.
Le& representanls du peupie Crelois 

prosneron d’Apocorona,
1 Aout 186G. (Solvent les signatures.)

XXXIV
MODULE DE LA DECLARATION

FAITE CONTRE ISMAIL-FACHA.

PAR

TOCTES LES PROVINCES 

DE LA CRETE.

Le people de la Crete reuni en assemblees pro
vinciates pour aviser au salut de la patrie,

Attendu que le gouverneur general avec tous 
ses agents et employes tant Musulmans que Chre
tiens, ne cesse d’attenter a la securite et aux 
droits du pays et de chercher par tous les 
moyens a perdre les Chretiens,
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Attendu qu’en denaturant les faits et en attri- 
huant au pays des intentions hostiles et seditieu- 
ses, il a excite le gouvernement a ne repondre a 
notre requete que par une fin de non recevoir et 
par des menaces et a envoyer centre nous une 
armee et une escadre, par suite de soupcons chi- 
meriques qu’il lui avait fait concevoir,

Attendu que le gouverneur general, mecon- 
naissant ses devoirs de raagistrat et poussant a des 
desordres et des crimes dans le dessein de com- 
promettre le pays, a lui-meme contribue a trou- 
bler l’ordre public et a exasperer le peuple,

Par ces motifs, decretons et declarons ce qui 
suit:

4° Est abolie 1’autorite du Gouverneur general 
Tsmail-pacha et de tons ses agents et subordonnes 
■ant Musulmans que Chretiens, sans exception.

2° Sont declares nuls tous les arr^tes pris par 
lui jusqu’a ce jour et ayant trait a notre demons
tration pacifique, et toute immixtion dudit gou
verneur general dans les affaires de notre pays 
sera desormais consideree comme illegale et de 
nul effet.

3° Le people cretois met loot son espoir eri 
son auguste souverain le Sultan Abdul-Aziz-Khan, 
a qui il est entierement devour, ainsi que dans les 
trois grandes puissances, la France, 1’Angleterre 
et la Russie, et c’est de leur equite qu’il attend 
1’amelioration de son sort.

Pour les habitants de la province de...



XXXIII
ADRESSE AUX CONSULS

REMISE PAR LES DEPUTES CHRETIENS REUNIS 

SOUS LE N0M DE « l ’ ASSEMBLEE GENERALS

DES CRETOIS.»

Messieurs le consuls,
Nous, representants du people Chretien de Pile 

de Crete, respectueusement soussignes, reunis 
sous le titre d’d ssemblie Generate des Crelois, nous 
avons Γ imperieux devoir d’ invoquer Votre temoi- 
gnage au sujet de la violence qui nous oblige mal- 
gre nous a prendre les armes par droil de defense 
legitime.

‘Hellenes par 1’origine et par la langue, ayant 
pris part a la lutte soutenue par nos freres en 
4821 pour notre independance nationale, mais n’ 
ayant pourtant pas profile des avantages de celte 
guerre, nous n’avons voulu entreprendre autre 
chose en nous reunissant ici, que de reclamer la 
jouissance des droits qui nous avaient ete garantis 
par les trois Puissances Protectrices dans des trai- 
tes et des protocoles, et de ceux que S. M. I. le 
Sultan avail daigne spontanement nous octroyer 
par un Hatti-houmayoun.

Mais le gouverneur General, denaturant le sens 
et la portee de notre humble supplique, par la- 
quelle nous avions reclame pacifiquement et sans 
armes Fexecution de promesses ecrites, apres nous 
avoir laisses trois mois dans Γ incertitude, a fina- 
lemcnt provoque une reponse defarorable et me- 
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riacante de la Porte et, opposant la violence au 
droit, il apparait devant nous en armes.

En invoquant sur ce fait le temoignage de Mes
sieurs les representants des Puissances Ghretien- 
nes, et surtout de ceux des trois Puissances Pro
tectrices et Garantes, nous prenons les armes pour 
notre defense et surete, et nous rendons le gou- 
vernement turc responsable devant le monde ci
vilise de toutes les consequences de la lutte qui 
va eclater.

A Prosnerond’Apocorona, le 1 Aout I860.

Les tres-humbles
Representants et delegues du peuple Chretien 

de Γ lle de Crete
reunis sous le nom de ΓΑssemblee Generale

(L. S.)
(Suivent lei signature! de 48 depute·.)

XXXV

PROTESTATION
ADRESSEE ACX CONSULS.

Monsieur le consul,

Quelques Chretiens de notre province retenus 
par force dans le camp turc avec leurs montures, 
se sont evades et sont venus aujourd’hui ici; ils 
nous ont raconte les maux infinis et les sevices 
quo les Chretiens endurent. Un millier de Chre
tiens environ, forces de suivre Γ armee turque,
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sout on butte a toutes sorles de souffrahces el de 
tuauvais traitements de la part de leurs feroces 
oppresseurs: prives de nourriture, accables de 
corvees, insuites sans Cesse, souvent battus sans 
pitie. Ils sent si malheureux qu’ils abandonneraient 
volontiers leurs montures et consentiraient a 
eprouver des pertes considerables s’ils pouvaient 
s’en aller. Mais on les retient arbitrairement et 
ils sont soumis a une surveillance severe pour 
qu’ils ne tentent pas de s’evader.

Pourtant plusieurs d’ entre eux, pousses par Ie 
desespoir et a bout de patience, se sont enfuis eii 
ce jour, affrontant les perils auxquels ils s’ ex- 
posaient s’ ils venaient a etre repris. Ces fugitifs 
nous ont compte bien des choses navrantes qui 
ont vivement emu tout Ie monde; il est fort a 
craindre que les individus si cruellement outra
ges et opprimes ne soient, le cas echeant, pousses 
a de violentes represailles. Par ces motifs nous 
croyons necessaire de vOus prevenir que, si dans 
trois jours, gens et betes ne sont relaches, le peo
ple avisera lui-meme a sa surete que vainement 
ou plutot derisoirement 1’ autorite s’ engage, dans 
ses fallacieuses proclamations, a lui garantir.

Dans Γ espoir que vous ferez telles demarches 
que vous jugerez opportunes pour obtenir la mise 
en liberte des malheureux Chretiens retenus avec 
leurs montures aux camp turc, nous vous offrbns 
1’hommage de noire profond respect.

.Le Comile des provinces de Malevision 
et de Temenos.

St. Miron, 7 Aodt, 1866. (Suivent les signatures.')
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XXXVI

ADRESSE AUX CONSULS
■ rt ■

Monsieur le consul^
Nous avons I’honneur de vous prevenir de rtoth 

Veau, relativemenl a nos precedehtes requetes et 
protestations, que la requete par nOtts adressee il 
y a trois jours au Koimakam d’Heraclion, par 1a- 
quelle nous demandiohs que fussent relaxes les 
gens et les bites retenus au camp turc itabli dans 
la province de Pediade, a ete regardee par le dit 
Kaimakam comme nolle et non avenue,. Ce fon- 
ctionnaire n’a eu garde de faire droit a aucune 
de nos reclamations, ni meme de nous repondre. 
Aujourd’hui enfin, quelques-uns des Chretiens trai- 
nes a la suite des armies turques se sont enfuis 
nuitamment, ne pouvant plus souffrir les coups, 
les vexations et autres sevices qu’ils enduraient, 
el ils sont venus ici pour nous armoncer que les 
soldats non settlement chargent les betes de som- 
me d une maniere disproportionnee a leurs forces, 
non seulement ont maltraite beaucoup de Chre
tiens train's a leur suite, a tel point qtte quelques- 
uns d’entre eux ont expire sous le fouet et dans 
les supplices, mais encore qu’ils ont — chose in- 
fame et inhumaine a nos yeux et a ceux de tons 
les peoples civilises — qu’ils ont enlevi un jeune 
chretien, qu’il font fait entrer de force dans une 
tente, et que la plusieurs d’entre eux ont assouvi 
sur cet infortune lettrs passions brutales: conduite 
vraiment digne d’une armeereguliere et d’un gou*

6
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vernement civilise! Qui ne se senlirait emu de 
pitie au recit de ces exces odieux? qui ne freiui- 
rait a la vue des souffrances horribles auxquelles 
les malheureux Cretois sont en butte? Elle est 
vraiment bien efficace et bien serieuse la protec
tion que le gouverneur general promet aux habi
tants paisibles, dans ses manifestes !

Non seulement les pauvres gens dont il s’agit 
sont frustres du salaire de leur travail; non seu
lement ils ont perdu leurs montures, mais leur 
honneur meme et leur vie courent des risques. En 
consequence nous avons encore recours a vous, 
Monsieur le Consul, ainsi que nous 1’avons deja 
fait, et vous informons par cette protestation que 
si, dans deux ou trois jours, aucune mesure n'est 
prise pour la cessation de ces exces, nous captu- 
rerons nous-memes toutes les betes de somme ap- 
partenant a des Musulmans et que nous pourrons 
saisir, et c’est Ie gouverneur general que nous 
rendons responsable de tout ce qui en adviendra.

Nous sommes avec respect
Le Comile des provinces de Maleviston et de Temenos 

St Miron, 10 Αούι, 1866. (Solvent les signatures).

XXXVII
LETTRE

l ’a SSEMBLEE GENERALE DES CRETOIS. 

A S. E. LE GENERAL CALLERGI
A Athenes;

Illustre General,
Confiants en voire patriotisme sincere et bien
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connu, les soussignes ont juge opportun de s’a- 
dresser a vous aujourd’hui, pour vous informer 
que la situation actuelle semble etre arrivee au 
plus haut point de gravite. Ceux qui tiennent en- 
tre leurs mains les destinees de notre malheu- 
reuse patrie, ayant represente sous de fausses 
couleurs notre mouvement et fait accroire a la 
S. P. que nous serions censement dans des dispo
sitions hostiles et seditieuses a son egard, vont de
terminer peut-etre une explosion prematuree et 
amener un soulevement general dans File de Crete. 
Par tous ces motifs, la Porte a envoye ici une ar- 
mee et une escadre, dans le but de combattre les 
guelques soi-disant factieux. Avant meme que la 
supplique des delegues du peuple, contenant nos 
griefs et adressee au Sultan, fut arrivee a Cons
tantinople, un Ferik (general) turc, Osman Pacha, 
a ete envoye ici avec 1 ordre, dit-on, de proceder 
sans retard a une attaque armee contre nous. En 
consequence le conseil general decida que les mu- 
sulmans domicilies dans les villages voisins se- 
raient invites sur le champ a se rendre a la Ga- 
nee; ceux qui habitaient Selinos, Kissamos et 
d autres localites plus distantes se sont concentres 
sur certains points strategiques, et s’y sont forti
fies ; des troupes y ont ete envoyees aussi, de telle 
sorte que toute 1 ile a peu pres se trouve aujourd’- 
hui etre en revolution.

Quant a nous, apres la remise de notre peti
tion, nous avons juge necessaire que le peuple 
reuni se separat, que la plupart de ses delegues 
se retirassent chacun dans ses foyers et que par 

6*
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procuration icrite ils investissent d’un mandat ge
neral et de leurs pleins pouvoirs les signataires 
seuls de cette lettre, et cela pour calmer les es
prits des musulmans et faire cesser les menaces 
continuelles du gouverneur general de file et des 
autres employes du gouvernement de la S. P.

En presence de la gravite de la situation et des 
difficultes qui nous entourent, nous prenons la li- 
berte de nous adresser respeclueusement a vous, 
pour vous consulter sur Ie point de savoir, s’il 
convient que nous nous retirions tout-a-fait, ou 
que nous demeurions plus longtemps reunis, et si, 
dans le cas ou une armee viendrait a nous atta- 
quer, nous devons repousser la force par la force. 
Notre situation est des plus dedicates: il suflirait 
d’une etincelle pour produire un Vaste embrase- 
ment dans le pays, qui se verrait alors force de 
jouer le tout pour le tout. Nous vous demandons 
aussi votre avis sur la conduite que nous devons 
tenir quand nos envoyes seront de retour, dans le 
cas d’une reponse favorable de la Porte, comme 
dans celui d’une reponse contraire.

Nous vous informons en outre que par 1’inter- 
mediaire du Consulat grec a la Canee, nous avons 
transmis aux trois grandes puissances protectri
ces trois memoires identiques signes par tous les 
delegues du peuple, mais que nous ne savons pas 
par quel moyen ils arriveront a leur destination.

Nous avons aussi la douleur de vous informer 
confidentiellement que Mr Derche, Consul de Fran
ce a la Canee, se montre toujours hostile a noire 
mouvement qui est pourtaut inoffensif, et que 
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nous doutons en consequence que ses rapports a 
ses superieurs soient impartiaux. Nous vous di- 
sons ceJa pour votre gouverne.

Agreez 1’assurance de notre respect, etc.

Cydonie, 22 mat 1866.

Les delegues de la population chretienne de Candie
(Suiveat les signatures,J

XXXVIII

LETTRE

A l ’a SSEMBLEE GENERATE DES CRETOIS.

Athenes, 28 niai 1866.

Honores Messieurs,
Je m empresse de vous accuser reception de la 

lettre que vous m'avez fait Thonneur de m’adres- 
ser en date du 22 courant; j’ai medite avec la 
plus serieuse attention sur ce que vous m’ecrivez. 
Je regrette virement que vos representations pa- 
cifiques aient ete mal interpretees, el que les em
ployes du gouvernement de la Sublime Porte aient 
attribue des tendances hostiles a une manifesta
tion faite dans le seul but de temoigner des vceux 
unanimes des habitants Chretiens de Candie pour 
1 adoucissement de leurs maux, adoucissement 
qu ils esperent obtenir de la justice de S. M. I- 
le Sultan, et de la mediation des trois grandes 
puissances, que vous avez sollicitee.

Connaissant bien les sympathies toujours viva·
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ces des trois grandes puissances pour les chre- 
tiens d Orient, je suis profondement convaincn 
que 1’appel que vous avez juge a propos de faire 
a Jeur haute sollicitude par une requete speciale, 
sera entendu, que ces puissances ne dedaigneront 
pas de proteger vos interets et qu’elles agiront 
efficacement en votre faveur.

Mais cet appel meme que vous avez fait, vous 
trace exactement la conduite que vous devez te- 
nir en attendant, de meme que la conviction que 
je viens d’exprimer me dicte le conseil que vous 
voulez bien me demander. Renfermez-vous tou- 
jours dans les limites de la moderation; ne souf- 
frez pas que votre demonstration change de ca- 
ractere; ne cherchez pas a obtenir aujourdhui 
par la force des armes ce que vous devez atten
dee de la legitimite de vos droits. Mais veuillez 
prineipalement ne pas perdre de vue que Tespoir 
du succes git en ceci: vous maintenir exactement 
sur cette ligne precise ou vous paraitrez ceder a 
la violence, mais ne pas abdiquer vos droils.

En tout cas, honores Messieurs et chers conei- 
toyens, regardez-moi comme devoue quand meme 
aux interets de notre belle patrie, et recevez lex- 
pression de mon estime et de mon affection tou- 
tes particulieres avec lesquelles je suis

Votre tres-fidele ami et coneitoyen
D. Ca l l e r g t .
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XXXIX

L Ε Τ T R Ε

L’a SSEMBLEE GENERALE DES CRETOIS 

A S. E. Ie General Callergi.
W

Nous avons eprouve un veritable plaisir en re· 
cevant votre lellre du 28 Mai, par laquelle vous 
nous donnez de sages conseils dans les circons- 
tances Si critiques que traverse actuellement no
ire pays. Nous nous empressons de vous repon- 
dre pour vous remercier et en meme temps pour 
vous informer que, malgre tous les efforts du Pa
cha pour dissoudre notre Assemblee, elle est tou- 
jours en permanence en attendant avec tranquil- 
lite la reponse de la Porte.

Nous adoptons volontiers les avis et les conseils 
que vous suggere 1’appel meme adresse par nous 
aux grandes puissances, et nous esperons que no
tre mouvement continuera de suivre Fimpulsion 
qui lui a ete donnee des le principe, jusqu’au mo
ment ou la legitimite de nos droits sera reconnue, 
grace a la protection des puissances amies, a no
tre conduite a la fois ferme et circonspecte et a 
la force que nous donneront vos instructions et 
vos conseils.

En ce qui concerne I’etat present des affaires 
de notre pays, nous vous informons que notre 
Assemblee n’est plus inquietee, que les menaces 
qu’on lui faisait ont cesse, mais qu’il y a toujours 
de 1'agitation et de Teffervescence parmi les Mu- 
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sulmans qui transported sans cesse leurs effets 
et leurs families dans les places-fortes.

Nous avons appris, il y a quelques jours, qu’un 
commissaire de la Porte allait venir ici, mais jus· 
qu’a present il n'a pas paru. Nous desirerions 
avoir votre avis sur la maniere dont nous de- 
vrions, si ce commissaire arrive, conduire les ne- 
gociations relatives aux diverses questions pen- 
dantes, sur Ie point precis ou il conviendrait de 
nous arreter, en laissant les negociations en sus- 
pens jusqu’a ce que Ton puisse arriver a*un re- 
sultat definitif, par la mediation et avec 1’appui 
des puissances protectrices.

De plus, nous vous demandons votre avis, ΛΓ 
Ie General, sur Ie point de savoir ce qu’il nous 
faudrait faire si la crise actuelle se prolonge. Si 
nous nous separons, tons les efforts faits jusqu’ici 
auront ete vains; si au contraire nous demeurons 
reunis en petit nombre et que les turcs, d’autre 
part, en se retirant dans les forteresses, se lais- 
sent entrainer a des exces criminels, ainsi qu its 
Font fait autrefois a Damas et ailleurs, qui pour- 
rait alors empecher des represailles sanglantes ? 
Nous nous souvenons quautrefois dans des eir- 
constances semblables se montraient toujours 
quelques batiments de guerre des grandes puis
sances europeennes, dont I’apparition arretait Ie 
debordement des mauvaises passions des Turcs 
et rassurait les Chretiens. Maintenant les Turcs 
se sent retires en grande partie dans les forteres
ses, ou restent concentres dans dilferents lieux 
hors d elles; d’autre part, les Chretiens sont obli·
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ges ou de cacher leurs families dans les monta- 
gnes, ou de prendre les armes pour leur defense, 
dautant plus que les Tures ont deja commence a 
se livrer a des assassinats et autres actes de vio
lence; ainsi par exemple, dans Ie district de Re- 
thymne, quelques Tures, ayant tue la nuit un 
Chretien du nom d’Anagnosti Serafi, ont jete son 
corps a la mer d’ou il a ete repeche, au bout de 
cinq jours, tout convert de blessures; dans Ie dis
trict de Monofassi un turc a tue deux Chretiens 
d un coup de pistolet; dans le village de Phane- 
romeni un Chretien a ete assassine; dans le village 
de Vathiako (district d’Amassion) une femme qui 
revenajt des champs avec ses enfants a ete atta- 
quee et violee par trois Tures,

Voila, General, les eventualites que nous re- 
doutons ; comme nous pensons que c’est un de
voir sacre pour nous de conjurer les perils qui 
nous menacent, nous vous avons trace le tableau 
de la veritable situation du pays en vous priant 
de nous aider de vos patriotiques conseils.

Nous avons I’honneur, ete.
(Sqivent les signatures des delegues).

Campos (Cydonie), 22 juin 186ft.

XXXX
L Ε Τ Τ R E

L’a SSEMBLEE GENERALE DES CRETOIS.

A S. E LE GENERAL CALLERGI.

Illustre general
L’Assemblee des representants de la Crete, eu 
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egard a la situation critique du pays, devenue 
telle, grace a la deloyale et detestable conduite 
des autorites locales ; sachant bien qu’il importe 
surtout de ne rien negliger pour entretenir les 
sympathies et 1’ardeur de ceux qui s’interessent 
au sort de notre pays; n’ayant recu de vous de- 
puis longtemps aucunes instructions, ni aucune 
reponse aux lettres qu’elle vous avait adressees 
le mois passe et notamment a son dernier decret; 
par ces motifs,

1) Vous envoie le sieur ***
2) Lui enjoint de porter a votre connaissance 

ce qui suit:
a) que la population de la Crete s’assure en la 

protection des trois grandes puissances ;
b) qu'elle met tout son espoir en elles et en 

vous pour 1’accomplissement de ses voeux ;
c) qu’elle est fermement resolue a obtenir ce 

qu’elle a demande pour le pays dans ses requites 
adressees aux puissances protectrices;

d) la veritable situation interieure du pays;
e) les consequences eventuelles que pourrail 

avoir la conduite deloyale de l’administration.

4pocorona, 10 juillet 1866.

L'Assemblee generale des Cretois 
(Suivent les signatures).
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L E T T R E

A t’ASSEMBLEE GENEKALE DES CRETOIS.

Athenes, 10 7bre 1866.

J’ ai lu avec une vive reconnaissance Ie proees 
verbal de 1’ Assemblee generale.

Ayant conbattu des ma premiere enfance pour 
la patrie et pour la religion, j’ aurais regarde 
comma Γ action la plus glorieuse de ma vie celle 
de conduire les valeureux fils de mes compagnons 
d’ armes sur de nouveaux champs de bataille, et 
d’y chercher la liberte ou la mort. Mais des mo
tifs serieux m’ empechent d’ accepter Γ insigne 
honneur que vous venez de me faire, et de rem- 
plir la mission dont vous me chargez au nom de 
la patrie.

Le roi, ayant bien voulu prendre sur lui de plai
der votre cause aupres des grandes puissances et 
d’invoquer pour la Grete leur protection, n’a pu 
inlerceder en votre faveur qu’ a la condition que 
je ne m’eloignerai pas d’ aupres de lui. Or ma 
demission des fonctions que je remplis aupres de 
S. M., et mon depart pour Crete seraient regar
des par Elle commo une violation de la promesse 
que je lui ai faite. Mais independamment de cela, 
ma presence et Crete, ainsi que vous pouvez aise- 
ment le comprendre, aurait inspire quelque de
fiance a la diplomatie etrangere et aurait eveille 
des soupcons, ce que, dans le conflit actuel, les 
Cretois doivent eviter avec soin, afin de se conci- 

\
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lier egalement les sympathies de toutes les puis
sances.

Si je ne savais pas, soyez-en surs mes freres et 
compatriotes, si je ne savais pas d’ une maniere 
positive que ma presence en Crete pourrait etre 
prejudiciable a nos interets, je serais deja depuis 
longtemps accouru pour parlager vos perils. Soyez 
encore convaincus que ce n’est qu’avec douleur 
que je me rends a ces raisons imperieuses, et que 
mes voeux, quelque part que je me trouve, seront 
toujours pour notre chere patrie.

C’ est a vbus, freres et concitoyens, de n’ ecou- 
ter que la voix de la sagesse dans ces circonstan- 
ces critiques, et de n’avoir en vue que le bien, et 
seulement le bien de la patrie. Je suis d’ailleurs 
certain, que vous etes tous penetres de cette ve- 
rite, a savoir que l’affection mutuelle et la Con
corde, 1’ordre et 1’obeissance aux chefs sont les 
seuls moyens de salut et la seule garantie du succis.

Par la conduite sage et circonspecte qu’il a 
tenue jusqu’aujourd'hui, le peuple Chretien de la 
Crete a su se concilier les sympathies du monde 
civilise. Si l’on persiste jusqu’au bout dans cette 
louable conduite, je ne doute point qu’avec 1’aide 
de Dieu et grace a 1'appui de 1’opinion publique 
de 1’Europe, le salut de ce peuple ne soit assure.

Recevez, honores representants et chers com
patriotes, 1’expression sincere de ma consideration 
et de ma reconnaissance.

(Signe.) Voire conciloyen
I). Ca l l e u g i.
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L Ε Τ Τ R Ε

L’ASSEMBLEE GENERALE DES CRETOIS.

A. M. LE GENERAL CALLERGI.

Illustre General,

Nous, soussignes, connaissant Lien vos bons 
sentiments pour la patrie et les efforts que vous 
avez toujours faits pour assurer son independance 
complete, nous sommes reunis et nous avons vote 
unanimement le decret ci-joint.

Cette decision nous ne l’avons prise, General, 
que parce nous savions tres bien que c’etait le 
voeu ardent de tout le peuple Cretois qui nous a 
confie la mission de nous reunir pour defendre ses 
droits.

Le people de Crete tout entier, soyez en sur. 
General, vous aime, vous respecte et vous regar
de, dans les circonstances actuelles surtout, com- 
me le seul homme qui puisse le conduire dans la 
carriere brillante et glorieuse qui va s ouvrir de- 
vant lui sous de si heureux auspices.

Dans Γ espoir que vous voudrez bien venir en 
aide a la patrie, en vous rendant aux voeux emis 
dans le decret ci-joint, avec le meme empresse- 
ment avec lequel vous vous etes toujours devoue 
aJa defense de sa cause, nous vous prions d'a- 
greer fexprcssion des sentiments tres-affectueux
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de vos devoues compalriotes, avec lesquels nous 
avons I’honneur d’etre.
Tziuiphe del. Province jr^ Γρρν^η1αη1ί du p [e 

d Apocorona 1 1
le 26)7 Aoat 1866. Chretien de Crete.

(Suivent Ies signatures.)

XXXXII
DECRET

DE LASSEMBLEE GENERALS DES CRETOIS.

L’Assemblee generale des representants du peu- 
ple Chretien de Γ ile de Crete, reunie aujourd’hui 
en seance reguliere, et confiante dans Ies bonnes 
intentions et Ie devoument de M. le General Cal- 
lergi a la cause de la regeneration de sa chore 
patrie, decrete a 1’unanimite:

1° M. le General Callergi est reconnu chef de 
toute Γ ile.

2° Des aujourd’hui lui est confie le soin de 
faire tout ce qui sera necessaire pour assurer ]’ in- 
dependance de noire patrie bieu ainee, conforme- 
ment aux voeux unanimes du malheureux peu- 
ple de cette ile.

A ces fins a ete rendu le present decret, au 
village Glares de la province d’Apocorona, le 26 
Juillct 7 Aout mil huit-cent soixante-six.

Les Representants du peuple Chretien 
de Γ ile de Crete.

(Suivent les signatures.)
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PROCLAMATION

ASSEMBLEE GENERALS DE CRETOIS.

A tons les Crelois residant en cette Ue ou hors 
£ elle, et a tons les chretiens.

L’ Assemblee generale des Cretois, prenant on 
consideration la situation critique de la patrie, 
confiante dans les sentiments de tous les enfants 
de cette terre illustre et sacree ainsi que de tous 
les hellenes, fait, par cet acte, appel a leur pa- 
triotisme et invoque, au nom de notre commune 
et mallieureuse patrie, leur secours en paroles et 
en actes, afin que le but ou tous aspirent et pour 
lequel tant de sacrifices ont ete faits, finisse par 
etre atteint.

Aliak6s du Therissos de Cydonies.
Le 3O[11 Aout 1866.

(E. S.) L' Assemblee generale des Crelois.
(Suivent les signatures.)

PRPCLAMATION
DU PEUPLE CRETOIS.

Excellence,

Par un mouvement strategique, les troupes im- 
periales ont occupe bier la forte position dite 
sainte Kyriaki, ou il existe un tres ancien monas- 
tere. D’ apres les informations positives que nous 
avons rec.ues, des mains sacrileges, sans respect 
pour la saintete de ce lieu consacre au culte,ont en- 
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fence les portes du temple, brise tout ce qu’ il y 
avail dedans, profane les vases sacres, lacere les 
breviaires, mis en pieces les saiutes images et li
vre au pillage les comestibles et les ustensiles qui 
se trouvaient dans les magazins du convent; en 
en un mot ces pillards Font completement devaste.

Des violences semblables ont ete commises, 
d’apres nos informations, dans deux antres egli- 
ses, dont 1’une est situee dans le village de Cah/ves 
et Γ autre dans celui de Polis du district de Re- 
thymne.

Ces actes de vandalisme odieux ont Ires dou- 
loureusement impressionne toute la population 
chretienne. Nous, soussignes, eveque, primat et 
conseillers municipaux, constatant celte profonde 
et douloureuse impression, nous ne pouvons nous 
emp^cher de protester, au nom de tons les Chre
tiens de notre pays, contre les auteurs de ces cri
mes et de transmettre a votre Excellence Γ ex
pression de la profonde douleur que ces crimes 
ont fait eprouver a tous les Chretiens.

La Ganee^ K 11 Aout 1866,

Nous sommes avec respect^

MissAit^^cheveque de Cydonies.
G, An g e u d i, representant d’ Ileraclion.
J. Sig a n o , repr. de Rethymne.
J. Pa t a r a k i, repr. de la Canee.
A. Pa ppa d a k i, repr. de Kissamos.
P. Ph ir t z a k is , prelat de Kissamos,
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Xxxxv
PROTESTATION

A Mil. EES REPRESENTAXTS DES PUISSANCES

CHRETIENNES.

Messieurs les Consuls,

Les Representants des puissances chretiehnes 
tesidant a la Canee, connaissent deja depuis long- 
temps la reponse que la S. P. a faite, par 1’inter- 
mediaire du Grand Vizir, a la commission centrale 
et au peuple de la Crete, au sujet des legitimes 
griefs que les soussignes ont formules dans leur 
supplique adressee a la S. P. Les honorables re- 
presentants des puissances chretiennes savent en
core qu’en presence de Toppression, des violences 
et des faussetes dont nous elions victimes, nous 
avohs ete obliges de declarer a la face du monde 
qu’il ne restait plus au peuple Candiote d autre 
refuge que de prendre les armes pour defendre 
son honneur, sa vie et sa fortune, en repoussant 
la force par la force,

Cependant nous soussignes qui, par la volonte 
du peuple ulterieurement exprimee, nous sommes 
constitues en «Assemblee Nationale des Cretois», 
ayant pris en consideration la situation critique 
du peuple que nous representons, avons cru que 
e'etait pour nous un devoir imperieux et sacre, de 
soumettre un nouveau memorandum a la S. P. 
pour lui demontrer que ses allegations sont vat- 

7



— 98 —

nes et sans fondement. Mais etant prives de tout 
inoyen de le faire parvenu· a Constantinople, nous 
nous nommes.vus obliges de le faire publier par 
la presse hellenique.

En consequence nous avons 1’honneur de vous 
communiquer ci-joint copie de co memorandum, 
dans 1'espoir que vous voudrez bien faire connai- 
tre a vos gouvernements respectifs les artifices et 
les sophismes auxquels a recours le gouvernement 
de Sa Hautesse, dont nous avons vainement im
plore l’equit6 et la clemence.

Nous vous prions en outre de porter votre at
tention sur les faits suivants, nous reservant d en 
appeler a votre temoignage en temps et lieu.

Nous representants du people Cretois, ayant 
ajoute foi aux assertions du Serdar Sahin Pacha 
qui disait etre investi des pieins pouvoirs de la 
S. P. pour trailer avec nous, nous aurions ete 
victimes de la ruse et de la perfidie, si nous n’e- 
tions pas alles au devant du peril en rappelant 
en toute hate les delegues envoyes par nous de 
bonne foi.

A la suite de cette duplicate, nous en sommes 
reduits a difendre aujourd’hui par les armes no- 
tre propre surete et a prendre la resolution de re· 
pousser les troupes imperiales,dans le cas ou elles 
nous attaqueraient, et ou elles tenteraient de nous 
chasser des refuges ou nous nous sommes vus 
obliges de nous retirer avec nos femmes ct nos 
enfants, en attendant que Ies puissances chretien- 
nes veuillent bien decider de noire sort.

Nous en appelons en meme temps au temoi- 
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gnage de MM. les consuls etrangers el particulie- 
rement a celui de MM. les consuls des trois puis
sances protectrices el garantes, au sujet des pro
fanations et des sacrileges cornmis par les troupes 
imperiales a 1’eglise de Sle Kyriaki a Cydonie, a 
celles de S1 Demetre,, de la Slc Vierge, de S‘ 
Panteleimon, etc, a Rethymne, et a celle de la 
Transfiguration, etc., a Candane, ainsi qu’au sujet 
des violences, tortures et sevices cominis con- 
tre des citoyens paisibles et sans armes, qui refu- 
saient de signer des petitions faites dans le but de 
dementir la n^tre.

Nous avons Ihonncur d'etre avec respect *
L'Assemblee generate des Crelois

Province d’Apocorona (Saivent les signatures)» 
io 9)23 Aoit 1S66.

XXXXVI

MANIFESTEINSURRECTIONEL DESCRfiTOIS
A MM. LES REPRESENTANTS

DES AUGUSTES PUISSANCES CHRETJENNES.

Messieurs les Consuls^

Forts du sentiment de nos droits tant naturels 
que legaux, confiants en la protection toute-puis- 
sante du Tres-Haut qui releve les victimes de l’i- 
niquite, et coinptant sur 1’appui de I’opinion pu- 
blique chez tous les peoples civilises, nous levons 
hardiment Fetendard de XU nite Rationale et de

7*
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slarons solennellement que noire volonte ferine et 
inebranlable est de nous retabiir dans nos droits 
nationaux. Cette decision de tout le peuple Cre- 
tois, les soussignes representants de ce peuple 
chretien se hatent de la porter ofliciellement a la 
eonnaissance de MM. les Consuls et surtout de 
ccux de trois puissances protectrices et garantes; 
ils sollicitent done leur appui et appellent leur 
bienveillante attention sur les faits ci-dessous ex- 
poses, sur lesquels MM. les Consuls sont pries d’e- 
clairer leurs gouvernements respectifs.

Hellenes d’origine comme de langage, compa- 
^iions d’armes de nos compatriotes avec lesquels 
nous partageames tous les perils de la guerre de 
neuf ans entreprise en 1821 pour la conquete de 
1 independence nationale, il nous a fallu,en 1830, 
coder aux sommations et aux promesses formu- 
lees par les representants des grandes puissances, 
au nom de celles-ci, dans les protocoles du 1 2 De- 
cembre 1828- Tout en reservant les droits qui 
nous etaient acquis et officiellement reconnus par 
ces protocoles, nous avons, dans Tinteret de Tin- 
tegrite et de Tonite nationale de la Grece, refuse 
peremptoirement les offres qui nous etaient faites 
en 1830, aux teenies du traite de Londres du 6 
juillet 1827, de nous constituer en pays autonome 
reais tributaire de la Porte, preferant voir se pro- 
longer notre esclavage plutot que de consentir au 
morcellement de dunite nationale. Depuis. lors ja
mais les Cretois ne cesserent de protester contre 
Tinjustice commise a leur egard par ceux qui se- 
paraient la Crete de la Grece, noire commune pa
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trie, comme on arrache des bras d’tine mere une 
fille non legitime. C’etaient tantdt des protesta
tions armees comme en 1833, 184'1 et 1838, tan- 
t6t des protestations pacifiques et sans armes, 
comme en 1865 et en 1866.

Ayant refuse 1 autonomie qu’on nous accordait 
en 1830, par Fentremise de feu Leopold 1", roi 
des Belges, et Ie 21 Octobre 1839, par celle de feu 
Lord Palmerston, en vue de runite nationale, no
ire unanime et immaitrisable desir, force nous a 
ete de nous soumettre encore, malgre nous, a la 
domination oppressive et routiniere de la Sublime 
Porte et, faisant de necessite vertu, nous nous 
sommes efforces, autant qu’il etait en nous, de 
developper notre vie publique d une maniere con- 
forme aux principes qui ont prevalu dans ce siecle 
de lumieres. Mais les efforts que nous avons faits, 
que nous faisons encore, ont ete vains. La diffe
rence qui separe, en Turquie, la race dominants 
et les races conquises est trop profonde, an point 
de vue anthropologique, et il nous a toujours ete 
impossible de suivre la meme marclie que nos do- 
minateurs. Maintes fois, notamment en 1858, nous 
avons su arracher a la Porte des franchises et des 
institutions equivalentes a cellos que possede FEu,- 
rope; mais dans la pratique toutes. ces belles cho
ses sont demeurees sans resullat, sans application 
possible, a cause des caraeteres qui sont particu- 
liers a la race et a la religion du penple dominant.

Enfin ayant regarde comme serieuses les con
cessions faites spontanement (en 1857) par tin 
UuUi~Houinayoun, nous nous sommes, crus en 
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droit, 1’annee passee (1865), de nous reunir pour 
exposer dans une respectueuse requete adressee 
a la S. P. les besoins materiels, moraux et intel- 
lectuels de ce pays. Mais a peine Ismail Paeha, le 
gouverneur general actuel et Fun des Pachas les 
plus civilises qui aient jamais gouverne la Crete, 
fut-il instruit de ce petitionnement, qu il se hata 
de dissoudre aussitOt notre assemblee qui delibe- 
rait sur les besoins du pays, en frappant d’impuis- 
sanee el en etouffant nos legitimes aspirations, au 
moyen de la force brutale et de la corruption par 
des offres pecuniaires. N’ayant ni parlement, ni 
journaux, ni aucun autre moyen de faire eonnai- 
tre nos voeux et nos opinions, il nous a fallu en
core cette annee recourir au memo moyen, celui 
d’une reunion populaire ou meeting pour porter a 
la connaissance du pouvoir les besoins du pays.

A cet effet nous nous soinmes reunis paisible- 
ment et sans armes et avons redige une petition 
a S. M. I. le Sultan, par laquelle nous le priions de 
porter remede a ce qu’il y avail de defectueux 
dans Fadministration, de donner satisfaction aux 
besoins moraux et materiels de notre pays. Ces 
besoins ont ete exprimes dans un langage tres- 
respectueux; ils etaient formules dans dix articles 
ayant trait notamment aux impdts disproportion- 
nes et ecrasants, a Finadmissibilite du temoignage 
des chreliens devant les juges, a Fabolition de 
notre langue dans la sphere des rapports officiels, 
aux atteintes portees arbitrairement a notre li
berty individuelle, au deplorable etat des tribu- 1 
naux, au blocus continue! de la plupart de nos 
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ports, an manque complet de ponts, d’ ecoles, 
d’ hdpitaux, etc.

Apres avoir remis notre petition au gouverneur 
general, nous avons congedie les citoyens qui s’e- 
taient assembles pour deliberer; nous restames 
seuls reunis en permanence, nous les delegues du 
peuple, cest-a-dire cinquanle homines environ, 
investis du simple titre de commission centralc, et 
nous attendimes impatiemment, pendant trois inois 
entiers, la reponse de la S. P. a notre requete.

Dans cel inlervalle, le gouvernement reunit ici, 
pour toute reponse, vingt-cinq mille hommes de 
troupes turques et egyptiennes, comme s’il se fut 
agi d une revolte ou d’une revolution et commen- 
ca, sans declaration officielle et contrairement aux 
stipulations internationales, a bloquer Γ ile par 
sept bateaux a vapeur et a exercer, au milieu de 
la paix la plus profonde, le droit de visite sur les 
navires tant nationaux qu-etrangers, tout en in- 
timidant par des demonstrations militaires la po
pulation chretienne qui restait fort trauquille dans 
ses foyers.

La reponse du Grand Vizir a notre bumble re
quete arriva enfin apres trois mois d’une anxieuse 
attente; mais au lieu de nous inviter, ainsi quo 
nous nous y attendions tous, a nous rendre au Pa
lais du gouvernement, ou, si nous hesitions a le fai- 
re, de se rendre lui-meme aupres de nous ou nous 
envoyer un delegue avec mission de nous donner 
lecture, publiquement, du contenu de la reponse., 
quel qu’ il put etre, Son Excellence, le gouver
neur general, arme tout-a-coup et centre toute 



- 404. —

attente, et marche a la tele de quatre mille bom-* 
mes de troupes regulieres Snr Ie village Vrysses 
d’ Apocorona, et, s’ avan^ant vers nous dans cet 
appareil guerrier, il nous communique, d’ un ton 
menacant et par Torgane de son interprete, la 
reponse de la Sublime Porte a noire supplique, et 
en meme temps il nous somme de signer une de
claration solennelle portant que « non seulement 
nous sommes tres-satisfaits du regime qui pose 
sur nous, mais que nous nous engageons a ne 
plus jamais faire usage du droit de petitionne- 
ment,» regarde, d’apres les vues si eclairees de la 
Sublime Porte, comme un crime de haute trahison.

En presence d une conduite si inqualiflable de 
la part du gouvernement imperial, dune telle 
meconnaissance des droits qui nous sont acquis et 
que les representants des grandes puissances nous 
ont solennellement reconnus par les protocoles 
du 12 Xbre 1828, d'un tel mepris pour les Chre
tiens de cette ile, places sous la sauvegarde des 
trois paissances protectrices et garantes, il ne 
nous restait plus qu’ un seul moyen de legitime 
defense: prendre les armes et repousser la force 
par la force.

Deux mois encore se sont dcoules depuis, 1’ ile 
a bprouve des pertes materiblles immenses, 1’es- 
prit public est dans une anxiete poignante en pre
sence de Γincertitude de 1’avenir, les quelques 
Musulmans natifs de Γ ile font irruption dans les 
cites et en chassent violemment les Chretiens qui 
les. habitent, Ies troupes imperiales commettent 
sans cesse des profanations, des sacrileges, des 
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attentats a la pudeur, des sevices et des meurtres? 
I’honneur, la vie et la fortune des habitants sont 
exposes a de tels perils, que les agas musulmans 
eux-memes se voient contraints d’ envoyer une 
deputation a Constantinople pour solliciter, on 
une prompte solution quelle qu’ elle soit de Γ af
faire cretoise, ou la permission de se transplanter 
en Asie; et pourtant le gouvernement imperial 
ne fait aucun cas de nos droits tant naturels que 
legaux et nous repousse dedaigneusement du pied 
en nous qualifiant de vils ταϊαε et de gkiaours.

Par ces motifs, inviolablement fideles aux ser- 
ments que nous avons pretes en 1821, animes du 
sentiment de la grandeur et de l’unite nationales 
et coniiant en la justice de notre cause, nous re- 
lusons toute offre quelconque, et proclamons har- 
diment devant Dieu et devant les homines notre 
volonte unanime et notre ardent desir de nous 
voir reunis a la Grece notre mere commune, en 
appelant sur nos armes la benediction du Dieu 
Tout-Puissant, pretecteur des faibles et des op- 
primes, et en le suppliant de couronner nos efforts 
d’ une reussite complete.

Nous avons Fhonneur d’ etre, Messieurs les 
Consuls, avec le plus profond respect.

Vos ires humbles et tros-obeissants serviteurs.
Les Membres de ΓA ssemblee generate

(L. S.) des Crelois
(Suivent Ies signatures.)

Fait a Prosrieron, discrict d Apocorona,
Le 16[28 Aout 1866.



— 10G —

XXXXVII
DECREE

l ’a SSEMBLEE GENERALE DES CRETOIS.

Reunie en seance pleine et reguliere, et voulant 
accomplir fidelement la mission que le peuple lui 
a confine et mener a bonne fin son constant et 
vif desir ;

Considerant qii5 apres la lutte sacree de Γ inde
pendance, lutte qui a dure de 1821 a 1830, bien 
que la Crete fut deja libre, le peuple cretois a etc 
cependant condamne, par suite d’ une decision 
malheureuse de la diplomatie, a courber de nou
veau la tete sous le joug a des conditions precises 
imposees par les trois grandes puissances, mais 
jamais respectees par le Gouvernement Ottoman; 
qu’en presence de la violation manifeste de ses 
droits et pour alleger un peu le poids de ses souf- 
frances, ce peuple a eu plusieurs fois recours aux 
armes comme en 1833, en 1841 et en 1853, et 
obtenu par la la promesse de quelques privileges, 
mais que c’ etait en vain, car ces privileges n ont 
jamais existe en fait;

Voyant tous les peuples administres par des 
gouvernements civilises s’avancer dans la voie du 
progres et prosperer moralement et materielle- 
ment, tandisque le peuple de la Crete, gouverne 
par le Coran, est condamne a retrograder, a res- 
ter plonge dans les tenebres epaisses de 1 igno
rance et a eprouver les tourments d’ une misere > 
extreme;
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Considerant qu’ au lieu d’ une equifable et pa- 
ternelle reponse a 1'humble supplique adressee a 
S. M. le Sultan par I’Assemblee generale des Cre- 
tois, elue par te peuple de Candie, il y a cinq mois, 
pour formuler ses justes plaintes et faire valoir 
ses privileges, te gouvernement Ottoman, apres 
avoir envahi Γ ile de Crete par des troupes et des 
escadres, a enfin, au bout de trois mois, repondu 
par un refus menacant, malgre la conduite loyale 
et moderee du peuple chretien;

Considerant que sous te pouvoir Ottoman te 
peuple chretien ne peut en tout temps avoir au- 
cune surete pour sa vie, son honneur et sa pro- 
priete, et que, dans les circonstances actuelles 
surtout, les troupes imperiales et les musulmans 
indigenes n’ ont pas cesse de commettre des actes 
de barbarie, des sacrileges, des profanations, des 
viols et toutes sortes d’ injustices et de forfaits;

Considerant qu’ il est de toute impossibilite 
qu’ un tel gouvernement fasse jamais te moindre 
progres, soit moral soit materiel;

Comme les families chretiennes sent en surete, 
les unes dans des montagnes inaccessibles et 
dans les forets, et les autres sur te sol hospitaller 
de la Grece et loin de notre pays natal;

Par toutes ces raisons, Γ Assembtee generate 
des Cretois, fidele a la voionte et au desir de tout 
te peuple, decrete:

40 La souverainete de la Turquie est a jamais 
abolie dans tout te territoire de la Crete et dans 
tons les lieux qui en reIcvent.

2° L union indissoluble et eternelle de la Crete 
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st de tons les lieux qui en relevent, a la Grace, 
notre mere-patrie, sous le sceptre de S. M. Ie roi 
Georges 1er, est proclamee.

3° L’execution du present decret est confiee 
a la valeur du peuple genereux de la Crete, au 
palriotisme de nos freres les Hellenes residant en 
tous pays, et au liberalisme de tous Ies philhelle- 
nes, ainsi qu a la mediation puissante des grandes 
nations protectrices et garantes, et a la protection 
du Dieu Tout-Puissant.

Fait a Sphakia de Crete
le 21 Ao^t (2 Septembre) 1866.

L’Assemblee general? des Cretois.
(Suivent les signatures.)

XXXXVI1I

L Ε Τ Τ R E
BE L’ AGENT CONSELAIRE ANGLAIS.

Belhymne, 6 Septembre 1866*

Monsieur le Sous-gouverneur,

Les massacres et les devastations, ainsi que les 
violations de domicile dont les Tures se rendent 
coupables depuis lundi dernier, hors de la ville et 
dans son enceinte meme, m'ont fait une impression 
d’autant plus douloureuse que ces aeles de vio
lence ont eu lieu sous lesyeux de radministration 
et des troupes regulieres, et que tout le hutin a 
ete mis a 1’encan aux portes de la ville.

On a detruit des eglises dans plusieurs villages 
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circonvoisins, voire meme Ie convent de Halevi, 
el on a brise les images consacrees au culte. Les 
Chretiens sans distinction d’age, devalises et mas
sacres par les Musulmans indigenes, dans les vil
lages environnants et en dehors de la ville, pen
dant qu'ils travaillaient dans leurs champs on qu’ils 
entraient dans la ville on en sortaient, sont plus 
de trente. Mais ce qui est encore plus affreux, c’ 
est que leurs cadavres restent, depuis quatre jours 
deja,’ prives de sepulture, attendu qu’aucun chre- 
tien n’ose sortir, craignant d’eprouver le meme 
sort.

Les devastations se succedent. Outre les villa
ges d’Atzipopoulo et de Prine, on a saccage au- 
jourd’ hui celui de Perivolia et quelques autres 
d’alentour. A la ville meme, des Musulmans ar- 
mes sont entres de force dans les maisons des Chre
tiens, dont ils ont enfonce les portes et qu’il sacca- 
geront sans nul doute.

Un tel etat de choses, dans nil pays gouverne 
par des autorites ayant a leur disposition des trou
pes, est tellement anormal que, si l’on ne se hate 
d’y remedier, il aura necessairement des conse
quences facheuses, et je serais desole si des scenes 
semblables venaient a se renouveler. Dans ce der
nier cas, je me trouverai dans la douloureuse ne- 
cessite de resigner mes fonctions de representant 
d’une grande puissance amie.

Agreez, Monsieur, 1’assurance de ma conside
ration distinguee, avec lequelle je suis, etc.
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L E T T R E
DE L’ AGENT CONSBLAIRE FRAN^AIS.

Rethymne, 27 Ao4t 1866.

Monsieur le sous-gouverneur^

Apres le massacre general de chretiens inno
cents et desarmes, qui a eu lieu en dehors de la 
ville et que je vous ai signale hier, le meme etat 
de choses continue encore.

Des femmes musulmanes ont assailli hier des 
femmes chretiennes qui ont avec peine echappe a 
la mort. Des chretiens effrayes se trouvent dans 
des maisons de musulmans qui les menacent de 
les tuer s’ils sortent. On s’entend aussi avec les 
bateliers, qui les prennent secretement a bord de 
jeurs bateaux et les tuent en mer. Parmi les vic- 
times de ces ignobles guet-apens, se trouve le 
nomme Charalambus Sivanos que l’on a egorge 
hier des qu’il est entre dans un bateau. Hier on a 
tire un coup de fusil au nomme Stylianos Galanakis 
qui heureusement n’a pas ete atteint. Ge meme 
jour on a egorge, d’apres ce qu’ on m’a assure, 
quatre chretiens au monastere d’lkitzi. Un autre 
musulman a assailli un boulanger, sujet hellene, 
qui e eu grand’ peine a se sauver. De pauvres 
vieilles, chassees de leurs maisons par les families 
musulmanes qui y sont entrees, errent dans les 
rues, exposees aux menaces des musulmans. L’hd- 
pital, cet etablissement philanthropique, a ete en- 
vahi, et Γ on en a chasse les malades et les vieil
les qui y residaient et qui restent maintenant ex· 
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posees et sans asile. Enfin l’h0tel de 1’agence 
consulaire imperiale est plain de ces etres aban- 
donnes quo je vous envoie et que vous me ren- 
voyez et qui me causent une profonde douleur.

Je ne sais jusqu’ a quel point ces faits vous 
son connus, Monsieur le sous-gouverneur, et jus- 
qu’a quel point Γ administration est disposee a 
sauver ces homines et a empecher que d’autres 
actes de meme nature se produisent encore.

Agreez Γ assurance de ma consideration dis- 
tinguee.

L’ Agent consulaire, etc.

XXXXIX

PROCLAMATION.

t’ASSEMBLER GENERALE DES CRETOIS.’

Peuple de Crete,

L’ennemi, en vrai barbare qu’il est, partout 
ou il passe brule les villages, profane les tem
ples et se livie dans son delire a toutes sortes de 
forfaits.

Ces actes sont tellement odieux et barbares qu’ 
ils serviront a prouver au monde que les musul- 
mans, malgre tous les efforts de 1’ Europe, sont 
dans 1 impossibilite de devenir un peuple civilise;

Mais toi, peuple Cretois, pour faire voir aux 
puissances chreliennes que tu es ne civilise, que 
tu es opprime injustement et que tu n’as point 

o
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merits de Vivre sous le joug, tu dois Cabstenif 
de ces actes odieux et inhumains. II faut que tu 
continues a respecter les proprietes des musul- 
mans tout comme celles des chretiens, et non 
seulement les immeubles, mais encore les biens 
mobiliers, te souvenant toujours du precepte de 
1’Evangile: Ne fais pas a autrui ce que tu ne veux 
pas qu on le fasse.

Tu ne dois pas mettre a mort en aucune ma- 
niere ceux que tu auras fait prisonniers dans les 
combats, que ce soient des soldats reguliers ou 
non; tu dois au contraire les trailer humainement 
et les soigner, car « les armes sont journalieres et 
Tavenir est incerlain.» Les ndtres aussi peuvent 
etre captures dans les combats et nous pourrons 
alors echanger nos prisonniers.

People de Crete, montre aux puissants de la 
terre, comme tu 1’a fait jusqu’a present, que tu 
n’ a pris les armes que pour defendre ta liberte 
et pour obtenir ta reunion a la Grece; que le 
Dien des armees puisse exaucer tes voeux.

Campos, 19 Septembre 1866.

(L. S ) Li Assembler generale des Crclois.
(Suivenl les signatures.)
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